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Avant-propos 
 

Par une lettre	de	mission	de	Monsieur	Gérard	VINCENT	(délégué général de la FHF) du 12 janvier 
2016, le groupe s’est vu confier deux objectifs :  

- établir l’état des lieux et des besoins (quantitatif et qualitatif) en médecine polyvalente 
hospitalière ; 

- proposer des actions à mettre en œuvre pour que les besoins hospitaliers en médecine 
polyvalente soient pourvus et que la formation des médecins qui se destinent à ce type d’exercice 
soit possible et adaptée.  

Le développement de la médecine polyvalente hospitalière a été notable ces dernières années et 
le besoin de santé auquel elle répond est croissant,	principalement compte tenu de l’évolution 
démographique de la population générale et des modifications de l’exercice de la médecine 
ambulatoire. L’estimation globale que l’on peut avoir du nombre de médecins actuellement 
concernés par l’exercice de la médecine polyvalente en France concerne environ 3000 praticiens 
temps plein et 500 temps partiel (données	 2015	 concernant	 les	 praticiens	 reçus	 au	 concours	 de	
praticiens	 hospitaliers	 en	 «	médecine	 générale	»). La médecine dite « polyvalente » n’est 
cependant pas une discipline d’exercice reconnue par les autorités ordinales, n’est pas identifiée 
par une formation diplômante universitaire spécifique, et les praticiens l’exerçant ne sont pas 
reconnus, à l’inverse de la plupart des médecins exerçant en France, comme médecins 
spécialistes.  

Nous ne disposons pas de chiffres précis relatifs aux profils professionnels variés que recouvre la 
notion de médecine polyvalente hospitalière. Sans attendre les résultats de l’enquête 
actuellement en cours de réalisation par l’Observatoire National de la Démographie des 
Professions de Santé (ONDPS), et qui devrait répondre à la demande d’établir un état des lieux 
quantitatif des besoins par profil d’activités, le groupe a convenu de répondre par le présent 
rapport aux objectifs :  

1) de mise au point d’un état	des	lieux	qualitatif définissant les différents types de pratique ; 

2) de mise en œuvre d’actions	permettant	le	maintien	voire	le	renforcement	du	service	médical	

rendu	 à	 la	 population par des praticiens rentrant dans un cadre	 règlementaire	 similaire	 à	

l’ensemble	des	médecins et disposant d’une formation	adaptée. 

Les constats et recommandations qui suivent sont le fruit de six réunions de travail du groupe 
(février 2016 – juillet 2017) complété par celui d’échanges réalisés au sein du conseil 
d’administration de la FHF au premier semestre 2018.		 	
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Etat des lieux qualitatif  
Lieux d’exercice 

L’exercice de la médecine polyvalente hospitalière se retrouve :   

1)	 en	 services	de	médecine	«	aiguë	»,	 avec	un	 recrutement	de	patients	majoritairement	post-

urgences	:	

Cet exercice est proche de l’activité de médecine de proximité des services de médecine interne 
(ou de court séjour gériatrique dans certains cas) en terme de démarche médicale, de prévalence 
des pathologies et de stratégies de prise en charge.  
S’apparentent à ces services de médecine polyvalente, les unités hospitalières de sécurité 
interrégionale (UHSI / médecine pénitentiaire), même si les entrées programmées y sont plus 
fréquentes. 
 
2)	en	services	de	Soins	de	Suite	et	Réadaptation	(SSR)	 indifférencié (antérieurement dénommé 
polyvalent) : 
La pratique médicale y est certes polyvalente mais assez spécifique compte tenu des objectifs de 
prise en charge des patients qui dans la grande majorité des cas (environ 80 %) sont hospitalisés 
en aval d’une structure de soins aigus et présentent des spécificités médicales amenant à de 
longues durée d’hospitalisation. Par l’usage, des spécificités thématiques sont amenées à se 
développer dans un certain nombre de ces structures (« pied diabétique », infections osseuses, …).  

3)	au	sein	de	services	de	chirurgie,	voire	de	spécialités	médicales	d’organe	:	

L’hyperspécialisation de ces services amène en effet à une prise en charge insatisfaisante des 
problèmes médicaux ne relevant pas précisément de la spécialité du service. 

4)	au	sein	des	établissements	spécialisés	en	psychiatrie	:	

La prise en charge somatique des patients relèvent là aussi d’une prise en charge polyvalente. 
Dans quelques hôpitaux existent des structures de prise en charge somatique au sein des CHS qui 
alors s’apparentent aux services de médecine « aiguë » précités. 
 
Dans ces deux derniers services, l’exercice est principalement une pratique médicale de premier 
recours en milieu hospitalier.  
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Typologie des praticiens 

La médecine polyvalente est actuellement principalement exercée par des médecins qualifiés en 
médecine générale, ayant parfois acquis une compétence supplémentaire en médecine d’urgence 
ou gériatrie. Lorsqu’ils sont PH titulaires, les praticiens exerçant la médecine polyvalente ont 
majoritairement passé un concours de praticien hospitalier intitulé « médecine générale » du fait 
de leur qualification initiale. Lorsque ces médecins qualifiés en médecine générale ont été 
diplômés avant la mise en place des DES, celle-ci a été acquise auprès du Conseil National de 
l’Ordre des Médecins (CNOM), mais ils ne sont le plus souvent pas reconnus comme médecins 
spécialistes car l’équivalence de la spécialité de médecine générale ne leur est pas reconnue par le 
CNOM. Les représentants de la discipline médecine générale (Collège National des Généralistes 
Enseignants (CNGE), sous-section CNU 53.03) ne reconnaissent en effet l’exercice de la médecine 
générale qu’ambulatoire et en soins primaires. Cette carence ne crée néanmoins pas de déficit 
statutaire pour ceux qui ont le statut de praticiens hospitaliers. Un handicap réel est néanmoins 
l’absence de structure référente pour le DPC des médecins « polyvalents ». Certains s’inquiètent 
de difficultés prévisionnelles vis-à-vis d’une requalification ordinale mais le CNOM interrogé à ce 
titre s’est voulu rassurant, rappelant l’absence de contrainte à cet égard. 

La situation ne s’éclaircira pas spontanément à l’avenir car la formation des futurs médecins 
généralistes est désormais exclusivement orientée vers une pratique ambulatoire correspondant 
aux besoins des populations dans les territoires (Cf.	Maquette	du	DES	–	Annexe	1). Elle ne sera 
d’ailleurs plus compatible avec l’acquisition d’une compétence additionnelle en médecine 
d’urgence ou gériatrie, puisque ces deux disciplines bénéficient chacune d’un DES ouvrant vers 
une spécialité d’exercice exclusif depuis la rentrée universitaire 2017-2018 (Cf.	Maquettes	des	DES	

–	Annexes	2	et	3). La spécialité de « médecine d’urgence » a de plus un programme pédagogique 
dévolu à la formation très spécifique [SAMU-SMUR, urgences hospitalières avec salle d’accueil des 
urgences vitales (SAUV) et unité d’hospitalisation de courte durée (UHCD)], n’octroyant ainsi pas 
les compétences générales nécessaires à l’exercice de la médecine polyvalente post-urgences.  

Il existe donc un enjeu important pour les pouvoirs publics qui se doivent d’assurer la pérennité 
d’accès à des soins de qualité pour tous les citoyens quels que soient leur situation sociale ou 
géographique. Nous soulignons également la complexité de prise en charge des patients poly-
pathologiques hospitalisés qui justifie une compétence spécifique.   

Dans ce cadre apparait la double nécessité d’assurer :   

1- une formation	adaptée	pour	les	médecins	appelés à répondre aux besoins de prise en 
charge des patients hospitalisés dans les services de médecine polyvalente, de SSR 
indifférenciés, ou justifiant de soins somatiques dans des services de chirurgie, psychiatrie 
ou de médecine hyperspécialisés.  
 

2- une identité d’exercice professionnel et un Développement	Professionnel	Continu (DPC) 
pour les praticiens en poste dans ces structures. 
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Actions proposées pour former de futurs praticiens à l’exercice de 
la médecine polyvalente hospitalière  

	

Services	hospitaliers	MCO	

Médecine	

Plusieurs	 dispositifs	 complémentaires	 apparaissent	 nécessaires compte tenu des besoins 
anticipés et des difficultés de recrutement.  
 
Au-delà des mesures relatives à la formation que nous préconisons, il apparait d’ores et déjà utile 
de préciser que l’attractivité des postes à pourvoir par celles et ceux qui seront formés à cet 
exercice représente, particulièrement dans les hôpitaux de taille moyenne ou petite, un enjeu qu’il 
convient de traiter parallèlement (Cf.	 page	 17	 le	 paragraphe	 relatif	 à	 l’optimisation	 de	

l’organisation	des	soins	en	médecine	polyvalente). 
	

1)	Augmenter	nettement	le	nombre	d’internes	au	flux	du	DES	de	médecine	interne (113/an pour 
la promotion ayant passé les ECN 2017) car cette spécialité comporte dans son référentiel métier, 
et désormais dans son cursus de formation, l’ensemble des compétences requises pour assurer 
cette prise en charge (Cf.	Maquette	du	DES	–	Annexe	4). En sus du remplacement des internistes 
devant prochainement partir à la retraite, les internes de ce DES peuvent contribuer à assurer le 
remplacement progressif des médecins de médecine polyvalente devant cesser leur activité dans 
les prochaines années. En tenant compte des possibilités de formation, c’est un nombre annuel 
d’environ 200 postes de DES de médecine interne auquel il semble progressivement légitime 
d’aboutir.  
Cette disposition a pour objectif de permettre	 le	maintien	ou	 le	développement	de	services	de	

médecine	 interne	ayant	une	double	vocation	 : médecine	de	 recours	et	médecine	polyvalente. 
Une enquête démographique nationale doit être réalisée dans les mois à venir pour valider la 
perspective numérique. 
 
2)	 Sensibiliser	 les	 internes prévus au flux du DES	de	gériatrie	 (200/an pour la promotion ayant 
passé les ECN 2017)	 à l’exercice dans les services	 de	 médecine	 polyvalente	 à	 orientation	

gériatrique	 (destinés à accueillir les patients d’âge ≥ 75 ans et présentant une ou plusieurs 
pathologies chroniques à l’origine d’une dépendance physique et/ou psychique) afin d’y faciliter le 
recrutement de praticiens. 

3)	Prévoir	un	nombre	suffisant	de	postes	en	médecine	interne	(ou	de	gériatrie	si	besoin)	lors	de	

l’ouverture	(à compter de 2021)	des	accès	à	un	2ème	DES	proposé en région aux titulaires d’un 
premier DES après quelques années d’exercice (Décret n° 2017-535 du 12 avril 2017 relatif aux 
conditions d’accès des médecins en exercice au troisième cycle des études de médecine) selon les 
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besoins des territoires de santé. Il est logique de penser que cette voie de formation pourra attirer 
des médecins initialement issus d’un autre DES et souhaitant changer d’activité au cours de leur 
carrière. 

4)	Mettre	en	place dans le cadre de la récente réforme du 3ème cycle des études médicales une 
Formation	Spécialisée	Transversale	(FST)	de	«	médecine	hospitalière	polyvalente	»,	coordonnée 
par le Collège national des Enseignants de Médecine Interne (CEMI) et accessible de façon 
contingentée par spécialité, aux étudiants de troisième cycle issus de différents DES. La liste des 
spécialités dont la maquette permettra l’accès à cette FST pourrait être établie sur proposition de 
la Commission de suivi de la réforme du 3ème cycle des études médicales après avis de la 
Coordination Nationale des Collèges d’Enseignants en Médecine (CNCEM). Ces stratégies 
individuelles devraient se concrétiser dans le cadre d’une analyse régionale des besoins tenant 
compte des éléments actuels et prévisionnels de la démographie médicale hospitalière et de la 
démographie en soins premiers sur chaque territoire ainsi que de l'avis des coordonnateurs locaux 
des spécialités d’origine des candidats et des pilotes de la FST.  La maquette d’enseignement de 
l’année complémentaire de formation au DES d’origine des candidats induite par cette FST 
pourrait s’inspirer de celle du DIU de « Médecine polyvalente hospitalière » mis en place depuis 
l’année universitaire 2016/2017 par le Collège national des Enseignants de Médecine Interne 
(CEMI) en partenariat avec la Fédération Française de Médecine Polyvalente (Cf.	Programme	des	

enseignements	–	Annexe	5). Des co-financements d’assistants spécialistes pourraient être sollicités 
auprès des ARS pour la budgétisation de l’année supplémentaire de formation compte tenu de 
l’impact attendu sur le maillage hospitalier territorial.   

     Compte tenu des délais inhérents à la formation des praticiens par les mesures précitées il 
apparait néanmoins indispensable d’accompagner	dès	maintenant	le	projet	personnel	d’internes	

ne disposant pas d’un DES de médecine interne	et	désireux de travailler dans le domaine de la 
médecine hospitalière en leur ouvrant l’accès à une formation	diplômante	(tels les diplômes déjà 
existants : DIU de médecine polyvalente hospitalière précité ou les DU de médecine hospitalière 
polyvalente de l’Université de Toulouse III ou de Montpellier) (Cf.	Annexe	5). 

De plus une mesure favorisant la reconnaissance du travail effectué par un certain nombre de 
médecins	 exerçant	 en	 service	 de	 médecine	 polyvalente, à savoir l’accès à la	 spécialité	 en	
médecine	interne ou gériatrie (autorisée par les commissions de qualification du CNOM), doit être 
favorisée afin de limiter le nombre de départs prématurés. Cette spécialisation est de plus le 
prérequis indispensable à l’agrément pour les DES de médecine interne ou de gériatrie du service 
où exerce le praticien concerné. 

 
Dans	les	hôpitaux	locaux, le contexte est extrêmement différent puisqu’il n’y a pas d’opposition à 
l’intervention de médecins généralistes exerçant en soins primaires dans ces structures qui 
relèvent d’une continuité avec le secteur ambulatoire. Le mode	 d’exercice	 partagé entre 
médecine générale libérale et la médecine hospitalière représente actuellement 60 % des 
modalités de la pratique médicale dans ces structures et assure aux médecins généralistes qui 
l’exercent la reconnaissance de spécialiste en médecine générale. Ce mode d’exercice peut être un 
des éléments de réponse aux difficultés de fonctionnement de ces structures.  
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Chirurgie	et	services	de	spécialités	médicales	d’organe	
	

L’exercice de plus en plus spécialisé observé dans de nombreux services amène à ce que les 
besoins de prise en charge médicale non spécialisée ne soient pas correctement couverts au sein 
de ces unités. Un besoin nouveau se fait jour et représente une activité volontiers effectuée par 
des praticiens de médecine polyvalente, y compris dans le champ des activités ambulatoires. 
 
 
Plusieurs solutions sont possibles pour répondre aux besoins :  
 

- Créer	 des postes	 d’assistants	 spécialistes	 ou	 de	 praticiens pour	 assurer	 la	 prise	 en	 charge	
médicale	 des	 patients	 hospitalisés	 dans	 ces	 services	 de	 chirurgie. Ces médecins devront être 
fonctionnellement attachés à un service de médecine interne de proximité (facilitant l’accès aux 
staffs et à des avis de recours ainsi que le transfert en médecine interne des patients le justifiant.). 
Une affectation périodique et « tournante » (tous les six mois par exemple) d’assistants ou de 
praticiens de ces services de médecine interne est envisageable, l’alternative pouvant être la 
fidélisation dans leurs structures de médecins polyvalents. 
 

- Créer	 de	 véritables équipes	 mobiles	 de	 «	médecine	 hospitalière	» rattachées	 aux	 services	 de	
médecine	 interne	 ou	 gériatrie de l’établissement et travaillant en complémentarité d’autres 
équipes mobiles (gériatrie, soins palliatifs, ...). 

-   Accompagner	 dès	 maintenant	 le	 projet	 personnel	 d’internes	 ne disposant pas du DES de 
médecine interne	 et	 désireux de travailler en milieu hospitalier en leur ouvrant l’accès à une 
formation	 universitaire	 diplômante	 (tels les DIU ou DU de médecine polyvalente hospitalière 
actuellement recensés en France) (Cf.	Annexe	5).   

- Mettre	 en	 place dans le cadre de la récente réforme du 3ème cycle des études médicales 
une	Formation	Spécialisée	Transversale	(FST)	de	«	médecine	hospitalière	polyvalente	(Cf.	supra). 
L’accès à cette FST devrait se décider dans le cadre d’une analyse régionale des besoins tenant 
compte des éléments actuels et prévisionnels de la démographie médicale hospitalière et de la 
démographie en soins premiers sur chaque territoire ainsi que de l'avis des coordonnateurs locaux 
des spécialités d’origine des candidats et de la spécialité pilote de la FST. 
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Médecine pénitentiaire	

	
Unité	 sanitaire	 en	 milieu	 pénitentiaire	 (USMP)	 (anciennement dénommées Unité de 
consultations et soins ambulatoires (UCSA)]	 et	 Unité	 hospitalière	 de	 sécurité	 interrégionale	
(UHSI).	

	
L’activité de premier recours exercée dans les USMP est une pratique de médecine générale 
permettant ainsi un recrutement	de	spécialistes	en	médecine	générale. Nombreux sont d’ailleurs 
les médecins généralistes exerçant une activité mixte avec leur structure de soins primaires 
(libérale ou salariée). Il apparait néanmoins nécessaire de formaliser un lien	fonctionnel	pour	les	
praticiens	y	travaillant	avec	les	services	de	médecine	interne	ou	de	gériatrie	de	l’établissement	

hospitalier	public	de	rattachement	de façon à favoriser l’accès à des avis de recours et par souci 
d’attractivité.		

L’activité exercée au sein des	 UHSI	 s’apparente en revanche à celles des	 services	 de	médecine	

(MCO)	polyvalente	et la formation des médecins qui y travaillent devraient relever de modalités 
voisines. On peut envisager pour ces structures un recrutement mixte, médecins hospitaliers et 
médecins spécialistes en médecine générale, dont le partage se ferait selon les fonctionnements 
et la taille des structures. 

 

 

Activités médicales somatiques au sein des centres hospitaliers spécialisés 

ou des services de psychiatrie de CH ou CHU 

	

	
L’activité peut être celle de praticiens exerçant la médecine somatique au sein de services de 
psychiatrie ou de médecins travaillant dans un service de médecine polyvalente somatique à 
l’intérieur d’un centre hospitalier spécialisé (CHS).  
 
Plusieurs solutions sont possibles pour répondre aux besoins :  

- Créer	 des postes	 d’assistants	 spécialistes	 ou	 de	 praticiens pour	 assurer	 la	 prise	 en	 charge	
somatique	des	patients	hospitalisés	dans	les	CHS. Ces médecins devraient être fonctionnellement 
attachés à un service de médecine interne de proximité (facilitant l’accès aux staffs et à des avis de 
recours ainsi que le transfert en médecine interne des patients le justifiant.)    

-   Accompagner	 dès	 maintenant	 le	 projet	 personnel	 d’internes	 ne disposant pas du DES de 
médecine interne	 et	 désireux de travailler en milieu hospitalier en leur ouvrant l’accès à une 
formation	universitaire	diplômante	 (tels le DIU de médecine polyvalente hospitalière ou les DU 
de médecine hospitalière polyvalente déjà existants - Annexe	5). 
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- La	 formation	 des	 futurs	médecins	 y	 exerçant	 devrait	 passer	 par	 l’accès à une compétence	de	
«	médecine	hospitalière	polyvalente	»	qui pourrait prendre la forme d’une	Formation	Spécialisée	

Transversale	(FST), telle qu’évoquée antérieurement, et accessible aux internes de différents DES 
dont celui de psychiatrie.  
 

-  Formaliser	 un	 lien	 fonctionnel	 pour les praticiens exerçant la médecine somatique au sein de 
services de psychiatrie de CH	ou	CHU	avec	 les	services	de	médecine	 interne	ou	de	gériatrie de	
leur	établissement.  

 
-  Etablir	 des	 conventions	 de	 partenariat	 entre	CH/CHU	de	proximité	 et	 CHS,	de façon à faciliter 

l’accès aux praticiens de médecine polyvalente exerçant au sein des établissements spécialisés à 
des avis de recours. 

	

Services de soins de suite et réadaptation (SSR) 
Le Décret n°2008-376 du 17 avril 2008 relatif aux conditions techniques� de fonctionnement 
applicables à l’activité de soins de suite et de réadaptation prévoit une seule modalité 
d’autorisation avec des possibilités de mentions complémentaires :� 

- une autorisation d’exercer l’activité de soins au seul titre des SSR adultes: cela correspond 
au SSR indifférencié ou polyvalent ;� 

- cette autorisation peut être accompagnée de la mention de la prise en charge des enfants 
et/ ou adolescents, à titre exclusif ou non ; cette mention est transversale et peut donc être 
conjuguée avec une ou plusieurs autres mentions listées ci-dessous ;� 

- la mention d’une ou plusieurs prises en charge spécialisées en SSR pour les catégories 
d’affections suivantes :�affections de l’appareil locomoteur,�affections du système nerveux,�
affections cardio-vasculaires,�affections respiratoires,�affections des systèmes digestif, 
métabolique et endocrinien,�affections onco-hématologiques,�affections des brûlés,�affections 
liées aux conduites addictives,�affections des personnes âgées polypathologiques, dépendantes 
ou à risque de dépendance. Un même établissement peut être autorisé au titre de plusieurs de ces 
prises en charge. 

	
SSR	indifférenciés	

 
Les médecins de médecine polyvalente exercent principalement au sein de ces SSR qui ne relèvent 
pas d’une spécialité précise.  
La	 formation	 des	 futurs	 médecins	 y	 exerçant	 devrait	 passer	 par	 l’accès à une compétence	 de	
«	médecine	hospitalière	»	qui pourrait prendre la forme d’une	Formation	Spécialisée	Transversale	

(FST), telle qu’évoquée antérieurement, et accessible aux internes de différents DES ou, dans 
l’attente, d’une	 formation	universitaire	diplômante	 (DIU	de	médecine	polyvalente	hospitalière	ou	

DU	de	médecine	hospitalière	polyvalente	–	Cf.	Annexe	5).  
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SSR	gériatrique	

- Sensibiliser à cet exercice les internes prévus au flux du DES	de	gériatrie	(250/an)	afin de faciliter 
le recrutement de praticiens	dans ces SSR spécialisés ce d’autant que des postes	partagés avec 
des services de court séjour gériatrique seraient créés par souci d’attractivité.  
-	Formaliser un lien	fonctionnel	entre	les	SSR	gériatriques	et	les	services	de	gériatrie de proximité 
de façon à favoriser l’accès à des avis de recours. 
- Dans l’attente de l’arrivée des futurs gériatres,	accompagner	le	projet	personnel	de	médecins,	

quels que soient leurs DES, et désireux de travailler en SSR gériatrique, sur des postes non pourvus 
par les gériatres. La qualification	ordinale en gériatrie pourra constituer pour un certain nombre 
d’entre eux, via les commissions de qualification du CNOM, une voie de spécialisation. 

SSR	spécialisés	non	gériatriques	

L’exercice au sein de ces structures ne relève a priori pas du périmètre d’activité des praticiens de 
médecine polyvalente. Une homogénéité des critères de qualification des SSR par les Agences 
régionales de Santé est néanmoins indispensable à promouvoir afin de bien distinguer les 
différentes catégories de SSR et ainsi mieux déterminer le profil des praticiens y exerçant.    
 
Dans un cadre ainsi bien défini, il serait dès lors nécessaire de sensibiliser à cet exercice les 
internes prévus au flux des différentes spécialités concernées afin de faciliter le recrutement de 
praticiens	 dans ces SSR spécialisés ce d’autant que des postes	 partagés avec des services de 
spécialités seraient créés par souci d’attractivité.  
 
D’autres dispositions pourraient s’appliquer :  
 
- prévoir un nombre	 suffisant	de	postes	dans	des	 spécialités	proches	des	modalités	d’exercice	

dans	les	SSR	concernés	lors	de	l’ouverture	des	accès	à	un	2ème	DES.	

- dans l’attente de la mise en place du dispositif « 2ème DES »,	accompagner	le	projet	personnel	de	

médecins,	quels que soient leurs DES, et désireux de travailler en SSR spécialisés sur des postes 
non pourvus. La qualification	ordinale dans une spécialité proche des modalités d’exercice dans 
les SSR pourra également constituer pour un certain nombre d’entre eux, via les commissions de 
qualification du Conseil National de l’Ordre des Médecins (CNOM), une voie de spécialisation.  
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Actions proposées pour optimiser l’organisation fonctionnelle des 
soins en médecine polyvalente 

	

Au-delà des évolutions souhaitées des modalités de formation des médecins exerçant en secteur 
de médecine polyvalente et SSR, il apparait que l’attractivité des postes et la qualité de prise en 
charge dans ces structures seront d’autant plus grandes que les activités médicales s’inscriront 
dans le cadre d’un parcours de soins fluide favorisant un maillage territorial d’accès aux soins 
conforme aux besoins de la population.   

Il apparait nécessaire : 

1) de profiter de la mise en place des groupements hospitaliers de territoire (GHT) pour favoriser 
le travail	en	réseau et les liens	fonctionnels	des	praticiens	exerçant	en	structures	de	médecine	

polyvalente	ou	SSR	avec	les	services	de	médecine	interne (ou de gériatrie dans certains cas) des 
hôpitaux voisins de plus grande taille, typiquement du	 CH	 support	 du	 GHT : circuit de recours 
facilité, staffs communs, télémédecine, consultation avancée, postes médicaux partagés. 
Pourraient ainsi se constituer des filières	 de	 médecine	 interne	 ou	 gériatrie	 de	 territoire 
auxquelles chaque structure pourrait être rattachée et contribuer selon sa spécificité voire des 
structures	 médicales	 fédératives	 ou	 communes (Fédération médicale inter-hospitalière, pôle 
inter-établissements voire équipe médicale commune).   

2) de favoriser le regroupement	au	sein	d’une	même	structure	(pôle, fédération) des	activités	de	
médecine	polyvalente,	médecine	interne	et	court	séjour	gériatrique	lorsqu’elles	coexistent	dans	

un	même	centre	hospitalier.		

3)	 de	 ne	 pas	 diminuer	 le	 nombre	 de	 lits	 d’hospitalisation	 traditionnelle	 dans	 les	 services	 de	

médecine	polyvalente	au nom d’une politique de réduction capacitaire liée au développement de 
la prise en charge ambulatoire, car les patients pris en charge en médecine polyvalente sont d’une 
typologie ne relevant pas de cette prise en charge et afin de	ne	pas	fragiliser	les	filières	d’aval	des	
services	d’urgence.   

4) d’inscrire les recrutements dans le contexte des dispositifs	 concourant	 à	 l’attractivité	des	
postes	 hospitaliers qui concernent aussi bien le plan professionnel (environnement médical et 
plateaux techniques des centres hospitaliers) que celui de la vie	 sociale	 et	 familiale (travail du 
conjoint et scolarisation des enfants). 
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Actions proposées pour le développement professionnel continu 
des praticiens exerçant en médecine polyvalente  

	

Dans l’ensemble des catégories d’exercice suscitées les praticiens qui exerceront leur activité 
« polyvalente » devront bénéficier des activités de formation inhérentes à leur spécialité acquise 
par validation de leur DES d’origine ou par équivalence ordinale. Médecine interne et gériatrie 
devraient également pouvoir ouvrir leurs dispositifs de DPC aux médecins titulaires d’autres 
spécialités ayant acquis une formation complémentaire d’exercice hospitalier (typiquement de 
type FST). 

Dans l‘attente de ces dispositions, il apparait nécessaire de contribuer dès maintenant au 
développement	professionnel	 continu des praticiens non spécialistes exerçant dans les services 
de médecine polyvalente :  

- en leur permettant l’adhésion	aux	sociétés	savantes	 les	plus	proches	de	 leurs	exercices	et en 
leur facilitant la participation à tout ou partie des congrès	 et	 formations	 qu’elles	 organisent	

(principalement médecine interne et gériatrie).	A titre d’exemple	la Société nationale française de 
médecine interne s’est déjà engagée dans ce processus en créant au cours de ses congrès des 
sessions thématiques relatives à la médecine polyvalente intitulées «	situations	 fréquentes	 en	
médecine	interne	».  Des partenariats	institutionnels entre les	sociétés	savantes	les plus proches 
de l’exercice de la médecine polyvalente	et	la Fédération	Française	de	médecine	polyvalente sont 
également bienvenus pour mener des actions de formation en particulier lors du congrès annuel 
de la FFMP.  

- en leur proposant des diplômes	universitaires	orientés	vers	l’exercice	de	médecine	polyvalente	

hospitalière.	Au moins trois formations universitaires diplômantes, toutes coordonnées par des 
hospitalo-universitaires de médecine interne, sont d’ores et déjà accessibles :  

- DIU de médecine polyvalente hospitalière (avec enseignement à distance et parrainage 
individuel de proximité) proposé par les universités de Lyon I, Nantes et Paris-XIII.  

- DU de médecine hospitalière polyvalente proposés par l’université de Toulouse III ou de 
Montpellier.  

- en les incitant à effectuer une	 demande	 de	 qualification	 ordinale	 via	 les	 commissions	 de	

spécialités	du	Conseil	National	de	l’Ordre	des	Médecins	(CNOM)	dans	la	spécialité	la	plus	proche	

de	 leurs	modalités	 d’exercice	 (médecine interne, gériatrie, médecine physique et réadaptation 
etc..).	 Selon les cas, le référentiel de qualification pourrait intégrer ou non des formations 
complémentaires.  
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Synthèse des recommandations 
La médecine hospitalière polyvalente recouvre de nombreuses activités : services de médecine à 
prédominance post-urgences, services de soins de suite et réadaptation polyvalents, activité de 
médecine en milieu chirurgical, médecine somatique en centre hospitalier spécialisé, unité 
hospitalière de sécurité interrégionale.  

Afin de former des praticiens à un exercice de la médecine polyvalente hospitalière, favoriser leur 
exercice professionnel et répondre aux besoins de santé de la population, la Fédération 
Hospitalière de France (FHF) recommande de :  

 

Formation initiale  
1)	 promouvoir les formations	 universitaires	 diplômantes	 de	 «	médecine	 polyvalente	

hospitalière	»	 auprès	 des	 internes	dont la maquette d’enseignement de DES ne couvre pas ce 
domaine et désireux de travailler dans ce champ d’exercice.  
  
2)	 mettre en place une Formation	 Spécialisée	 Transversale	 (FST)	 de	 «	 médecine	

hospitalière	polyvalente	»	 accessible de façon contingentée par spécialité, aux étudiants de 
troisième cycle issus de différents DES.  
 
3) augmenter	 le	 nombre	 d’internes	 au	 flux	 du	DES	 de	médecine	 interne	dont la maquette de 
formation inclut les compétences nécessaires à l’exercice de médecine polyvalente hospitalière.  
 
4)	sensibiliser	les	internes inscrits au DES	de	gériatrie	à l’exercice dans les services	de	médecine	

polyvalente	à	orientation	gériatrique.		

 
5)	prévoir un	 nombre	 suffisant	de	postes	en	médecine	 interne	ou	gériatrie	 lors	de	 l’ouverture	

des	accès	à	un	2ème	DES	(programmée à compter de 2021).  
 
6) réaliser sous l’égide de l’Observatoire National de la Démographie des Professions de Santé 
(ONDPS) une enquête	démographique permettant	d’établir	les	besoins	précis	de	formation	dans 
le domaine de la médecine polyvalente.    
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Organisation hospitalière   
 

7) favoriser le	 regroupement	 au	 sein	 d’une	 même	 structure	 des	 activités	 de	 médecine	

polyvalente,	médecine	interne	et	court	séjour	gériatrique	 lorsqu’elles coexistent dans un même 
centre hospitalier.  

8) ne	pas	diminuer	 le	nombre	de	 lits	dans	 les	services	de	médecine	polyvalente	post-urgences	

afin de ne pas fragiliser les	filières	d’aval	des	services	d’urgence.   

9) créer des postes	 d’assistants	 spécialistes	 ou	 de	 praticiens pour assurer la prise	 en	 charge	
médicale	 dans	 les	 services	 de	 chirurgie	 et	 de	médecine	 hyper	 spécialisée	 (en lien fonctionnel	
avec les services de médecine interne ou de gériatrie de proximité)	 et	 la prise en charge 
somatique dans	les	centres	hospitaliers	spécialisés.		
	

10)	créer si nécessaire des	équipes	mobiles	de	«	médecine	hospitalière	». 

11) favoriser	au	niveau	des	GHT le travail	en	réseau	des services de médecine polyvalente et des 
SSR polyvalents	 avec	 les	 services	de	médecine	 interne ou	de	 gériatrie des	hôpitaux	 voisins de 
plus grande taille (volontiers le CH support du GHT). Ces liens fonctionnels peuvent aboutir à la 
création	 entre	 établissements	 de	 structures	 médicales	 fédératives	 ou	 communes (fédération 
médicale inter-hospitalière, pôle inter-établissements voire équipe médicale commune). 

12) Inscrire les recrutements et les modalités d’exercice dans le contexte global des dispositifs	
concourant	 à	 l’attractivité	des	 postes	 hospitaliers concernant aussi bien le plan	 professionnel 
que la vie	sociale	et	familiale.  

 

Développement professionnel continu  
13) permettre l’adhésion	 des	 praticiens	 de	 médecine	 polyvalente	 aux	 sociétés	 savantes	 de	

médecine	 interne	 ou	 gériatrie	 et faciliter ainsi leur participation aux congrès et formations 
qu’elles organisent. 

14) mettre en place des	partenariats	entre	ces	 sociétés	 savantes	et	 la Fédération	Française	de	
Médecine	Polyvalente pour mener des actions de formation.  

15) faciliter l’accès des praticiens de médecine polyvalente à des formations	 universitaires	

diplômantes	dans leur domaine d’exercice (Cf	recommandation	1).  

16) favoriser l’accès aux	qualifications	ordinales	en	médecine	interne ou	gériatrie des praticiens 
exerçant la médecine polyvalente hospitalière.            
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DIPL‘ME D'…TUDES SPECIALIS…ES DE MEDECINE GENERALE 

1. Organisation gÈnÈrale

1.1 Objectifs gÈnÈraux de la formation : 
Le DES vise ‡ certifier líensemble des six compÈtences pour líexercice de la mÈdecine gÈnÈrale 

- premier recours, urgence 
- relation, communication, approche centrÈe patient 
- approche globale, prise en compte de la complexitÈ 
- Èducation, prÈvention, santÈ individuelle et communautaire 
- continuitÈ, suivi, coordination des soins autour du patient 
- professionnalisme 

 1.2 DurÈe totale du D.E.S : 6 semestres  

LíÈvaluation pÈriodique prÈvue ‡ líarticle 1 du prÈsent arrÍtÈ porte, en particulier, sur la durÈe de la formation en lien avec 
les objectifs pÈdagogiques de la spÈcialitÈ et le dÈveloppement des capacitÈs de formation.  

1.3  IntitulÈ des options proposÈes au sein du D.E.S : NÈant 

1.4  IntitulÈ des formations spÈcialisÈes transversales (FST) indicatives 

Dans le cadre de son projet professionnel, et en regard des besoins de santÈ et de líoffre de formation, líÈtudiant peut 
candidater ‡ une formation spÈcialisÈe transversale (FST), notamment : 

- addictologie 
- douleur 
- expertise mÈdicale - prÈjudice corporel 
- mÈdecine du sport  
- mÈdecine scolaire  
- soins palliatifs 

2. Phase socle

 2.1. DurÈe : 2 semestres 

2.2. Enseignements hors stages 

Volume horaire :  

2 demi-journÈes par semaine : une demi-journÈe en supervision et une demi-journÈe en autonomie (article R. 6153-2 du 
code de la santÈ publique) 

Nature des enseignements : 

En application de líarticle 5 du prÈsent arrÍtÈ : 

- travaux díÈcriture clinique  
- groupes díÈchanges de pratique (GEP) 
- mÈthodes dÈrivant des apprentissages par rÈsolution de problËmes (ARP)  
- groupes de formation ‡ la relation thÈrapeutique  
- groupes de tutorat centrÈs sur les familles de situations dÈfinies pour la spÈcialitÈ 
- ateliers de gestes pratiques y compris avec des techniques de simulation 



28 avril 2017 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 29 sur 193  

Connaissances ‡ acquÈrir : Elles sont listÈes dans líarticle 2 du prÈsent arrÍtÈ.   

2.3. CompÈtences ‡ acquÈrir  

CompÈtences gÈnÈriques et transversales ‡ acquÈrir :  

Les compÈtences gÈnÈriques sont listÈes dans líarticle 2 du prÈsent arrÍtÈ et sont notamment en rapport avec les notions 
suivantes : mettre en úuvre une dÈmarche dÈcisionnelle du premier recours ambulatoire (fondÈe sur la prÈvalence, la   
clinique et la notion díincertitude) 

- dÈvelopper líapproche centrÈe patient 
- dÈvelopper líapproche globale dans le modËle bio psycho social 

CompÈtences spÈcifiques ‡ la spÈcialitÈ ‡ acquÈrir :  

Il est attendu en fin de phase socle un niveau de base sur les 6 compÈtences spÈcifiques listÈes au point 1.1 de la prÈsente 
maquette. 

2.4. Stages 

Stages ‡ rÈaliser  

- 1 stage en mÈdecine gÈnÈrale auprËs díun ou plusieurs praticien(s) maÓtre(s) de stage des universitÈs agrÈÈ(s) ‡ titre 
principal en mÈdecine gÈnÈrale (stage de niveau 1)  

- 1 stage en mÈdecine díurgence dans un lieu hospitalier agrÈÈ ‡ titre principal en mÈdecine díurgence et/ou ‡ titre 
complÈmentaire en mÈdecine gÈnÈrale  

En cas de capacitÈs de formation insuffisantes, líun des deux stages de la phase socle peut Ítre remplacÈ par le stage visÈ 
au a) du 3.4 de la prÈsente maquette ou par un stage en mÈdecine polyvalente dans un lieu hospitalier agrÈÈ ‡ titre 
complÈmentaire en mÈdecine gÈnÈrale. Le stage de phase socle non rÈalisÈ est accompli au cours de la phase 
díapprofondissement en remplacement du stage visÈ au a) du 3.4 de la prÈsente maquette.  

Pendant ces stages, líÈtudiant est  confrontÈ notamment  aux familles de situations suivantes : 

- situations autour de patients souffrant de pathologies chroniques, polymorbiditÈ ‡ forte prÈvalence 
- situations liÈes ‡ des problËmes aigus/non programmÈes/frÈquents/exemplaires 
- situations liÈes ‡ des problËmes aigus/non programmÈes/dans le cadre des urgences rÈelles ou ressenties 
- situations autour des problËmes de santÈ concernant les spÈcificitÈs de líenfant et líadolescent 
- situations autour de la sexualitÈ et de la gÈnitalitÈ 
- situations autour de problËmes liÈs ‡ líhistoire familiale et ‡ la vie de couple 
- situations de problËmes de santÈ et/ou de souffrance liÈs au travail 
- situations dont les aspects lÈgaux, dÈontologiques et/ou juridiques sont au premier plan 
- situations avec des patients difficiles et/ou exigeants 
- situations o˘ les problËmes sociaux sont au premier plan 
- situations avec des patients díune autre culture 

CritËres d'agrÈment des stages de niveau I dans la spÈcialitÈ :  

En sus des dispositions de líarticle 34 de líarrÍtÈ du 12 avril 2017 portant organisation du troisiËme cycle des Ètudes de 
mÈdecine, la commission díagrÈment prend en compte le fait que :  

- les Ètudiants soient confrontÈs aux situations cliniques ÈnumÈrÈes ci-dessus 
- le stage permette des phases díobservation, de supervisions directe et indirecte des actes effectuÈs en autonomie, des 
rÈtroactions rÈguliËres et des prescriptions pÈdagogiques en lien avec le cursus universitaire  
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2.5. Evaluation 

ModalitÈs de l'Èvaluation des connaissances :  

ConformÈment ‡ líarticle 59 de líarrÍtÈ du 12 avril 2017 portant organisation du troisiËme cycle des Ètudes de mÈdecine : 

- obligation de prÈsence en stages et en cours  
- validation de la production personnelle de líÈtudiant en stage et hors stage. 

ModalitÈs de l'Èvaluation des compÈtences :  

ConformÈment ‡ líarticle 59 de líarrÍtÈ du 12 avril  2017 portant organisation du troisiËme cycle des Ètudes de mÈdecine : 

- Èvaluation du portfolio 
- argumentation orale des travaux personnels du portfolio 

2.6. ModalitÈs de validation de la phase et de mise en place du plan de formation : 

ConformÈment aux articles 13 et 59 de líarrÍtÈ du 12 avril  2017 portant organisation du troisiËme cycle des Ètudes de 
mÈdecine 

Validation des enseignements, des stages et du portfolio 

3. Phase d'approfondissement 

3.1. DurÈe : 4 semestres  

3.2. Enseignements hors stages 

Volume horaire :  

2 demi-journÈes par semaine : une demi-journÈe en supervision et une demi-journÈe en autonomie (article R. 6153-2 du 
code de la santÈ publique)  

Nature des enseignements :   

En application de líarticle 5 du prÈsent arrÍtÈ :  

- travaux díÈcriture clinique 
- groupes díÈchanges de pratique (GEP) 
- mÈthodes dÈrivant des apprentissages par rÈsolution de problËmes (ARP) 
- groupes de formation ‡ la relation thÈrapeutique 
- groupes de tutorat centrÈs sur les familles de situations dÈfinies pour la spÈcialitÈ 
- des ateliers de gestes pratiques  y compris avec des techniques de simulation 

Connaissances ‡ acquÈrir :  

Elles sont listÈes dans líarticle 3 du prÈsent arrÍtÈ. 

3.3. CompÈtences 

CompÈtences ‡ acquÈrir :   

Les compÈtences gÈnÈriques sont listÈes dans líarticle 3 du prÈsent arrÍtÈ. 
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Il est attendu en fin de phase díapprofondissement un niveau avancÈ sur líensemble des 6 compÈtences spÈcifiques citÈes 
au point 1.1 de la prÈsente maquette. 

3.4 Stages 

Stages de niveau II ‡ rÈaliser :  

a) 1 stage en mÈdecine polyvalente dans lieu hospitalier agrÈÈ ‡ titre principal ou complÈmentaire en mÈdecine 
gÈnÈrale. Ce stage est accompli au cours díun des deux premiers semestres de la phase díapprofondissement.  

b) 1 stage en santÈ de líenfant : auprËs díun ou des praticien(s) maÓtre(s) de stage des universitÈs agrÈÈ(s) pour au 
moins líun díentre eux ‡ titre principal en mÈdecine gÈnÈrale ou ‡ dÈfaut ‡ titre complÈmentaire en mÈdecine 
gÈnÈrale ; et/ou dans un lieu hospitalier agrÈÈ ‡ titre principal en pÈdiatrie et/ou ‡ titre complÈmentaire en 
mÈdecine gÈnÈrale ;  

c) 1 stage en santÈ de la femme : auprËs díun ou des praticien(s) maÓtre(s) de stage des universitÈs agrÈÈ(s) pour au 
moins líun díentre eux ‡ titre principal en mÈdecine gÈnÈrale, et/ou ‡ dÈfaut ‡ titre complÈmentaire en mÈdecine 
gÈnÈrale ; et/ou dans un lieu hospitalier agrÈÈ ‡ titre principal en gynÈcologie mÈdicale et/ou ‡ titre 
complÈmentaire en mÈdecine gÈnÈrale. 

d) 1 stage en soins premiers en autonomie supervisÈe (SASPAS ou niveau 2), accompli auprËs díun ou plusieurs 
praticiens maÓtres de stage des universitÈs agrÈÈs ‡ titre principal en mÈdecine gÈnÈrale. Ce stage est accompli au 
cours díun des deux derniers semestres de la phase díapprofondissement. 

En cas de capacitÈs de formation insuffisantes, líÈtudiant peut accomplir ‡ la place des stages visÈs en b) et c) : 

e) 1 stage couplÈ en santÈ de la femme et en santÈ de líenfant : 
- auprËs de deux praticiens agrÈÈs dont líun au moins ‡ titre principal en mÈdecine gÈnÈrale, ou ‡ dÈfaut ‡ titre 

complÈmentaire en mÈdecine gÈnÈrale  
- ou auprËs díun praticien et dans un lieu hospitalier agrÈÈs pour le premier ‡ titre principal  en mÈdecine gÈnÈrale, 

et pour le second ‡ titre principal en gynÈcologie mÈdicale ou gynÈcologie obstÈtrique et/ou en pÈdiatrie.  
- ou dans deux lieux hospitaliers agrÈÈs respectivement ‡ titre principal en gynÈcologie mÈdicale ou gynÈcologie 

obstÈtrique et en pÈdiatrie et/ou ‡ titre complÈmentaire en mÈdecine gÈnÈrale  
 

f) 1 stage libre accompli de prÈfÈrence auprËs díun praticien maÓtre de stage des universitÈs ou dans un lieu agrÈÈ ‡ 
titre principal en mÈdecine gÈnÈrale 

CritËres d'agrÈment des stages de niveau II dans la spÈcialitÈ :  

En sus des dispositions de líarticle 34 de líarrÍtÈ du 12 avril  2017 portant organisation du troisiËme cycle des Ètudes de 
mÈdecine, la commission díagrÈment prend en compte le fait que :  

- les Ètudiants soient confrontÈs aux situations cliniques ‡ gÈrer dans líexercice des soins premiers 
- le stage permette des phases díobservation, de supervisions directe et indirecte des actes effectuÈs en autonomie, des 
rÈtroactions rÈguliËres et des prescriptions pÈdagogiques en lien avec le cursus universitaire 

 3.5. Evaluation 

ModalitÈs de l'Èvaluation des connaissances :  

ConformÈment ‡ líarticle 59 de líarrÍtÈ du 12 avril  2017 portant organisation du troisiËme cycle des Ètudes de mÈdecine  

- obligation de prÈsence den stages et en cours 
- validation de la production personnelle de líÈtudiant en stage et hors stage 
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ModalitÈs de l'Èvaluation des compÈtences :  

ConformÈment ‡ líarticle 59 de líarrÍtÈ du 12 avril  2017 portant organisation du troisiËme cycle des Ètudes de mÈdecine  

- Èvaluation du portfolio 
-argumentation orale des travaux personnels du portfolio 

 3.6. ModalitÈs de validation de la phase :  

ConformÈment aux articles 13 et 59 de líarrÍtÈ du 12 avril 2017 portant organisation du troisiËme cycle des Ètudes de 
mÈdecine  

- validation des enseignements, des stages et du portfolio, recueil organisÈ des traces Ècrites díapprentissage de líÈtudiant 
- validation du mÈmoire, qui est la version finale du portfolio  
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DIPL‘ME D'…TUDES SP…CIALIS…ES DE M…DECINE DíURGENCE 

1. Organisation gÈnÈrale 
1.1. Objectifs gÈnÈraux de la formation  
Former les spÈcialistes de mÈdecine díurgence exerÁant dans les structures de mÈdecine díurgence (SMU) 
prÈhospitaliËres (SAMU-CRRA15 et SMUR) et hospitaliËres (structure des urgences avec leur salle díaccueil des 
urgences vitales (SAUV) et leur unitÈ díhospitalisation de courte durÈe (UHCD) afin díÈvaluer, de prendre en 
charge et díorienter les patients prÈsentant des pathologies urgentes mÈdicales et chirurgicales, chez líadulte et 
chez líenfant.  
1.2 DurÈe totale du DES :  
8 semestres dont au moins 3 dans un lieu de stage avec encadrement universitaire tel que dÈfini ‡ líarticle 1 du 
prÈsent arrÍtÈ et au moins 2 dans un lieu de stage sans encadrement universitaire 
1.3. IntitulÈ des options proposÈes au sein du DES  

NÈant 
1.4. IntitulÈ des formations spÈcialisÈes transversales (FST) indicatives 
Dans le cadre de son projet professionnel, et en regard des besoins de santÈ et de líoffre de formation, líÈtudiant 
peut candidater ‡ une formation spÈcialisÈe transversale (FST), notamment : 
- pharmacologie mÈdicale / thÈrapeutique  
- urgences pÈdiatriques 

2. Phase socle 
2.1. DurÈe   
2 semestres 
2.2. Enseignements hors stages 
Volume horaire :  
2 demi-journÈes par semaine : une demi-journÈe en supervision et une demi-journÈe en autonomie (article R. 
6153-2 du code de la santÈ publique) 
Nature des enseignements :  
En application de líarticle 5 du prÈsent arrÍtÈ : 
- e-learning sur la plateforme numÈrique du collËge de la spÈcialitÈ  
- exercices de mise en situation, de simulation, apprentissage par rÈsolution de problËme  
- sÈminaires nationaux, rÈgionaux ou locaux  
Connaissances de base dans la spÈcialitÈ ‡ acquÈrir :  
Elles sont dÈtaillÈes sur la plateforme numÈrique du collËge de la spÈcialitÈ, en particulier : 
- organisation de la mÈdecine d'urgence : phase prÈhospitaliËre dans toutes ses composantes, phase 
hospitaliËre, principaux acteurs de l'urgence, ÈlÈments concourant ‡ la fluiditÈ des urgences, relations avec les 
partenaires hospitaliers et prÈ-hospitaliers. RÙle et organisation de la rÈgulation mÈdicale, 
- identification des motifs de recours, les signes de gravitÈ potentielle ou avÈrÈe, la prise en charge des patients 
selon le niveau de soins requis et son degrÈ díurgence, la dÈmarche diagnostique, Ètiologique et pronostique en 
urgence, et les principes du tri (principales Èchelles), et de líorientation des patients. Principes du tri en 
mÈdecine de catastrophe et du dÈclenchement de la cellule díurgence mÈdico-psychologique (CUMP).  
Connaissances transversales ‡ acquÈrir :  
Elles sont listÈes dans líarticle 2 du prÈsent arrÍtÈ. 
2.3. CompÈtences ‡ acquÈrir 
CompÈtences gÈnÈriques et transversales ‡ acquÈrir :  
Elles sont listÈes dans líarticle 2 du prÈsent arrÍtÈ. 
CompÈtences spÈcifiques ‡ la spÈcialitÈ ‡ acquÈrir :  
Elles sont dÈtaillÈes sur la plateforme numÈrique du collËge de la spÈcialitÈ. Díordre clinique, technique, 
transversal et comportemental, elles concernent notamment : 

- líidentification des principales urgences vitales (dÈtresse circulatoire, respiratoire, et neurologique), des critËres 
de gravitÈ d'une douleur thoracique, d'une douleur abdominale, d'un traumatisme, d'une intoxication, la 
reconnaissance et le classement des Ètats de choc, la reconnaissance des situations de saturation des urgences 
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- Gestes díurgence: ponction veineuse, pose de cathÈters veineux pÈriphÈrique, vÈsical, intra-osseux, sonde 
gastrique, intubation orotrachÈale, y compris en sÈquence rapide, ponction artÈrielle, rÈduction de luxation 
simple, immobilisation (pose de pl‚tre, attelles), sutures, ventilation au masque, massage cardiaque externe, 
rÈglages de base díun ventilateur mÈcanique, anesthÈsie loco-rÈgionale de base, sÈdation. Manúuvres de 
libÈration des voies aÈriennes et de Heimlich et apparentÈes. Compression manuelle locale, pansement 
compressif, compression ‡ distance (humÈrale, susclaviculaire, fÈmorale, inguinale, carotidienne), garrot 
(damage-control). Manúuvre de dÈgagement díurgence (patient assis ou allongÈ). Techniques díablation díun 
corps Ètranger des voies aÈriennes supÈrieures. RÈanimation cardiopulmonaire selon les recommandations en 
vigueur. 
- la maÓtrise de líusage de líÈchographie clinique (niveau 1). 
- líinitiation ‡ la simulation sur mannequin haute fidÈlitÈ. 
2.4. Stages 
Stages ‡ rÈaliser  
- 1 stage dans un lieu hospitalier (structure des urgences), agrÈÈ ‡ titre principal en mÈdecine díurgence 
- 1 stage dans un lieu agrÈÈ ‡ titre complÈmentaire en mÈdecine díurgence et ‡ titre principal en gÈriatrie (hors 
SSR et SLD), ou en mÈdecine interne et immunologique ou dans un lieu ayant une activitÈ de mÈdecine 
polyvalente accueillant líaval des urgences 
CritËres d'agrÈment des stages de niveau I dans la spÈcialitÈ : 
En sus des dispositions de líarticle 34 de líarrÍtÈ du 12 avril 2017 portant organisation du troisiËme cycle des 
Ètudes de mÈdecine, la commission díagrÈment prend en compte : 
- le ratio activitÈ/encadrement : activitÈ suffisante (25000 passages annuels, prÈsence díune SAUV et díune 
UHCD,  avec plus de 15% díhospitalisation pour un service adulte ou 5% pour un service pÈdiatrique et un 
recrutement polyvalent avec au moins 30 % de mÈdecine ou chirurgie en structure des urgences)  
- le niveau díencadrement  
- la frÈquence et la gravitÈ des pathologies prises en charge  
- les capacitÈs díenseignement et díinitiation ‡ une activitÈ scientifique sur site et particuliËrement la tenue de 
rÈunions interdisciplinaires    
2.5. Evaluation 
ModalitÈs de l'Èvaluation des connaissances:  
ConformÈment ‡ líarticle 59 de líarrÍtÈ du 12 avril 2017 portant organisation du troisiËme cycle des Ètudes de 
mÈdecine 
- autoÈvaluation, certifiÈe par le coordonnateur local, ‡ líaide des questions qui suivent les cours mis en ligne sur 
la plateforme numÈrique (e-enseignement et e-Èvaluation)  
- examens par questions ‡ choix multiples, dossiers progressifs de cas cliniques 
- utilisation des connaissances : prÈsentation de cas cliniques lors de sÈminaires locaux ou rÈgionaux 
ModalitÈs de l'Èvaluation des compÈtences:  
ConformÈment ‡ líarticle 59  de líarrÍtÈ du 12 avril  2017 portant organisation du troisiËme cycle des Ètudes de 
mÈdecine  

-  en stage : portefeuille numÈrique, saisi par líÈtudiant et certifiÈ par le maÓtre de stage, contenant les actes 
auxquels líÈtudiant a participÈs ou quíil a rÈalisÈs 
                     Èvaluation, par le maÓtre de stage, au terme de chacun des stages, par un formulaire standardisÈ 
-  hors stage : bilan, certifiÈ par le coordonnateur local, de líactivitÈ rÈalisÈe sous forme de mise en situation 
(simulation). 
2.6. ModalitÈs de validation de la phase et de mise en place du plan de formation  
ConformÈment aux articles 13 et 59  de líarrÍtÈ du 12 avril 2017 portant organisation du troisiËme cycle des 
Ètudes de mÈdecine  

3. Phase d'approfondissement 

3.1. DurÈe  
4  semestres 
3.2. Enseignements hors stages 
Volume horaire :  
2 demi-journÈes par semaine : une demi-journÈe en supervision et une demi-journÈe en autonomie (article R. 
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6153-2 du code de la santÈ publique) 
Nature des enseignements :  
En application de líarticle 5 du prÈsent arrÍtÈ : 
- e-learning sur la plateforme numÈrique du collËge de la spÈcialitÈ 
- exercices de mise en situation, de simulation, apprentissage par rÈsolution de problËme  
-  sÈminaires nationaux, rÈgionaux, ou locaux 
Connaissances ‡ acquÈrir :  
Les connaissances transversales sont listÈes dans líarticle 3 du prÈsent arrÍtÈ. 
Les connaissances spÈcifiques ‡ la spÈcialitÈ sont thÈoriques et pratiques. Elles sont accessibles sur la plateforme 
numÈrique du collËge de la spÈcialitÈ et portent sur : 
- líidentification des motifs de recours, des signes de gravitÈ potentielle ou avÈrÈe, la prise en charge des patients 
selon le niveau de soins requis et son degrÈ díurgence, la dÈmarche diagnostique, Ètiologique et pronostique, 
líorientation des patients, la filiËre de soins ; les principes de la mÈdecine de catastrophe, de la gestion des 
urgences collectives et des situations sanitaires exceptionnelles; líÈvaluation des structures de mÈdecine 
díurgence et la dÈmarche qualitÈ ; les aspects mÈdico-lÈgaux, mÈdico-judiciaires, Èthiques, et dÈontologiques.  
- líorganisation architecturale et fonctionnelle des structures díurgence prÈhospitaliËres et hospitaliËres et la 
contractualisation avec les rÈseaux et structures díaval  
- la mÈthodologie díÈlaboration, díactualisation, díappropriation et de diffusion de protocoles internes, des 
confÈrences de consensus, des recommandations de pratique clinique, des confÈrences díexperts produites par 
les sociÈtÈs scientifiques et la HAS 
- les critËres díÈvaluation quantitative et qualitative des structures díurgence et leur inscription dans un 
processus de dÈmarche qualitÈ  
le contexte rÈglementaire, mÈdicolÈgal, mÈdico-judiciaire et Èthique ‡ prendre en compte en situation díurgence  
- líorganisation de la rÈponse mÈdicale face ‡ une situation díexception et aux risques sanitaires  
-les principes essentiels de pÈdagogie pour faciliter le transfert des connaissances au service de la formation 
professionnelle des personnels de santÈ ou díautres professionnels concernÈs par les soins díurgence et de 
líÈducation en santÈ.  
3.3. CompÈtences 
CompÈtences ‡ acquÈrir :  
Les compÈtences gÈnÈriques sont listÈes dans líarticle 3 du prÈsent arrÍtÈ. 
Les compÈtences spÈcifiques sont accessibles sur la plateforme numÈrique du collËge de la spÈcialitÈ.  
Elles sont techniques (gestes) et organisationnelles (gestion simultanÈe de patients, gestion díÈquipe, 
transmission, tenue du dossier mÈdical en conformitÈ avec les critËres de certification).   
Elles doivent permettre díassurer avec le maximum díefficacitÈ et de sÈcuritÈ pour les patients, pour tous les 
types díurgences, chez líadulte (y compris la femme enceinte) comme chez líenfant :  

- lors de la rÈgulation mÈdicale des appels SAMU-CRRA15  
- lors des soins díurgence sur place et pendant le transport des patients dont líÈtat nÈcessite un 
accompagnement mÈdical en activitÈ SMUR  

- lors de la prise en charge mÈdicale des patients dans les structures de mÈdecine díurgences, UHCD comprise.  
 
En situation díurgence, ces compÈtences reposent, en un temps rÈduit, sur trois composantes essentielles :  
(1) qualifier la demande du patient ou de líappelant et transformer sa demande en besoin de soins  
(2) agir pour prÈserver la vie et/ou la fonction, et soulager la douleur le cas ÈchÈant  
(3) orienter le patient dans la filiËre de soins adaptÈe.  
¿ cette fin, líurgentiste doit Ítre capable : 
-  díidentifier les urgences issues des motifs de recours ‡ la structure díurgence sollicitÈe au tÈlÈphone en 
fonction de líappelant, ou lors de líexamen clinique, en extra- ou en intrahospitalier ; 
- díidentifier les signes de gravitÈ prÈsents, au tÈlÈphone ou en prÈsence du patient, et les rassembler en 
syndrome de gravitÈ pour assurer leur prise en charge thÈrapeutique immÈdiate gestuelle et/ou 
mÈdicamenteuse ; 
- díassurer la prise en charge du patient selon le niveau de soins requis et son degrÈ díurgence par les effecteurs 
appropriÈs extrahospitaliers (associations díurgence mÈdicale, mÈdecins gÈnÈralistes, ambulanciers privÈs, 
sapeurs-pompiers, associations de secouristes) et les structures díurgences prÈhospitaliËres (SMUR, hÈliSMUR); 
- díidentifier les signes de gravitÈ potentielle et les formes compliquÈes spÈcifiques ‡ chaque Ètiologie; 
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- de maÓtriser la dÈmarche diagnostique Ètiologique, clinique et paraclinique, en choisissant les examens 
complÈmentaires disponibles les plus pertinents et en les hiÈrarchisant, du cas le plus frÈquent au plus rare, au 
sein díun mÍme motif de recours; 
- de maÓtriser líinscription du patient dans la filiËre de soins díurgence, aprËs avoir assurÈ sa mise en condition 
dans la phase initiale, pour la prise en charge en aval la plus appropriÈe : recours aux autres spÈcialistes, dÈcision 
díhospitalisation et choix de son service díhospitalisation, dÈcision de transfert ou de retour ‡ domicile, 
utilisation optimale des structures et filiËres de soins extrahospitaliËres ; 
- de prendre en charge une ou des dÈfaillance(s) vitale(s),  
-díidentifier, en fonction des Ètiologies ÈvoquÈes, les signes de gravitÈ, de mettre en úuvre les diffÈrentes 
stratÈgies diagnostiques et thÈrapeutiques recommandÈes, díidentifier les situations devant faire líobjet díune 
prise en charge immÈdiate et le recours ‡ un autre spÈcialiste pour les diffÈrents motifs de recours en urgence 
des pathologies mÈdicales, chirurgicales, traumatiques, et díexposition circonstancielles ‡ risque, chez líadulte et 
chez líenfant ;    
-de prendre en charge une situation pathologique mÈdicosociale ;  
- de mettre en úuvre les procÈdures mÈdico-judiciaires frÈquentes et díorienter le patient vers les structures 
mÈdico-judiciaires adaptÈes, le cas ÈchÈant. 
 -de mettre en úuvre les procÈdures díalerte sanitaire. 
- díutiliser les outils díÈvaluation recommandÈs en mÈdecine díurgence.de maÓtriser líusage de líÈchographie 
clinique (niveau 2). 
3.4. Stages 
- 1 stage dans un lieu agrÈÈ ‡ titre principal en mÈdecine díurgence ayant la qualification de SAMU-
CRRA15/SMUR 
- 1 stage dans un lieu agrÈÈ ‡ titre principal en pÈdiatrie et ‡ titre complÈmentaire en mÈdecine díurgence et 
assurant la permanence de soins pÈdiatriques 
- 1 stage dans un lieu agrÈÈ ‡ titre principal en mÈdecine intensive-rÈanimation ou en anesthÈsie-rÈanimation et 
‡ titre complÈmentaire en mÈdecine díurgence 
-1 stage libre 
CritËres d'agrÈment des stages de niveau II dans la spÈcialitÈ :  
En sus des dispositions de líarticle 34 de líarrÍtÈ du 12 avril 2017 portant organisation du troisiËme cycle des 
Ètudes de mÈdecine, la commission díagrÈment prend en compte : 
- le ratio activitÈ/encadrement : activitÈ suffisante (activitÈ suffisante pour le SAMU-CRRA15 (50 000 dossiers de 
rÈgulation mÈdicale par an) et le SMUR (1500 sorties primaires par an) ; encadrement suffisant 
- la frÈquence et la gravitÈ des pathologies prises en charge  
- les capacitÈs díenseignement et díinitiation ‡ une activitÈ scientifique sur site et particuliËrement la tenue de 
rÈunions interdisciplinaires    
3.5. Evaluation 

ModalitÈs de l'Èvaluation des connaissances et compÈtences :  
ConformÈment ‡ líarticle 59 de líarrÍtÈ du 12 avril  2017 portant organisation du troisiËme cycle des Ètudes de 
mÈdecine 
La nature et le nombre díactions, de gestes, díactes que les Ètudiants doivent avoir rÈalisÈs au terme de la phase 
díapprofondissement sont prÈcisÈs dans la plateforme numÈrique du collËge de la spÈcialitÈ. 

- contrÙle continu, rÈalisÈ par le coordonnateur local, en utilisant les mÍmes outils que ceux de la phase socle 
(auto-Èvaluation sur la plateforme numÈrique du collËge de la spÈcialitÈ, portefeuille numÈrique des actes 
rÈalisÈs, líactivitÈ rÈalisÈe sous forme de mise en situation (simulation), prÈsentation de cas cliniques, examens 
par questions ‡ rÈponses multiples, dossiers progressifs de cas cliniques, lecture critique díarticles) 
- Èvaluation, par le maÓtre de stage, au terme de chacun des stages, par un formulaire standardisÈ 
- entretien annuel entre líÈtudiant et le coordonnateur local de la spÈcialitÈ, dont un compte rendu sera rÈdigÈ, 
archivÈ et transmis ‡ líÈtudiant 
3.6. ModalitÈs de validation de la phase  
ConformÈment aux articles 13 et 59 de líarrÍtÈ du 12 avril 2017 portant organisation du troisiËme cycle des 
Ètudes de mÈdecine  
- validation du contrÙle continu des connaissances et des compÈtences 
- validation du parcours de líÈtudiant 

 
 



28 avril 2017 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 29 sur 193  

4. Phase de consolidation 

4.1. DurÈe :  
2 semestres 
4.2. Enseignements hors stages en lien avec la prÈparation ‡ l'exercice professionnel 
Volume horaire :  
2 demi-journÈes par semaine : une demi-journÈe en supervision et une demi-journÈe en autonomie 
Nature des enseignements :  
En application de líarticle 5 du prÈsent arrÍtÈ :  
-  e-learning sur la plateforme numÈrique du collËge de la spÈcialitÈ 
-  exercices de mise en situation, de simulation, apprentissage par rÈsolution de problËme  
- sÈminaires nationaux, rÈgionaux, ou locaux 
La nature de líenseignement Èvolue progressivement du modËle utilisÈ pendant les phases socle et intermÈdiaire 
‡ celui que líÈtudiant utilisera au cours de son parcours professionnel et utilise notamment líapprentissage en 
classe inversÈe. 
Connaissances et compÈtences ‡ acquÈrir :  
Les connaissances et compÈtences gÈnÈriques des articles 2 ‡ 4 du prÈsent arrÍtÈ sont acquises ‡ líissue de la 
phase. 
 
4.3. CompÈtences ‡ acquÈrir 
Les compÈtences spÈcifiques sont dÈtaillÈes sur la plateforme numÈrique du collËge de la spÈcialitÈ, en 
particulier : 
- acquisition díune autonomie complËte dans la prise en charge des urgences courantes de la spÈcialitÈ 
- prise en charge personnalisÈe des patients,  
- prÈvention des risques et gestion des ÈvËnements indÈsirables 
- amÈlioration de la prise en charge territoriale.  
Ces compÈtences sont de diffÈrentes natures : dÈcisionnelles en SAMU-CRRA15 (rÈgulation mÈdicale), en SMUR, 
et en structure des urgences, compÈtences relationnelles, techniques et organisationnelles (gestion simultanÈe 
de patients, gestion díÈquipe, transmission, tenue du dossier mÈdical). 
4.4. Stages 
Nombre et durÈe des stages de niveau III :  
- 1 stage díun semestre dans un lieu agrÈÈ ‡ titre principal en mÈdecine díurgence ayant la qualification de 
SAMU-CRRA15/SMUR) 
- 1 stage díun semestre dans un lieu hospitalier, structure des urgences, agrÈÈ ‡ titre principal ou 
complÈmentaire en mÈdecine díurgence 
CritËres d'agrÈment des stages de niveau III :  
En sus des dispositions de líarticle 34 de líarrÍtÈ du 12 avril 2017 portant organisation du troisiËme cycle des 
Ètudes de mÈdecine, la commission díagrÈment prend en compte : 
- le ratio activitÈ/encadrement : activitÈ suffisante (50 000 dossiers de rÈgulation mÈdicale en SAMU-CRRA15, 
1500 sorties primaires par an en SMUR, 25000 passages annuels, prÈsence díune SAUV et díune UHCD,  avec plus 
de 15% díhospitalisation pour un service adulte ou 5% pour un service pÈdiatrique et un recrutement polyvalent 
avec au moins 30 % de mÈdecine ou chirurgie en service díurgence);  
- le niveau díencadrement  
- la frÈquence et la gravitÈ des pathologies prises en charge  
- les capacitÈs díenseignement et díinitiation ‡ une activitÈ scientifique sur site et particuliËrement la tenue de 
rÈunions interdisciplinaires    
4.5. Evaluation 
ModalitÈs de l'Èvaluation des connaissances : 
ConformÈment ‡ líarticle 59 de líarrÍtÈ du 12 avril 2017 portant organisation du troisiËme cycle des Ètudes de 
mÈdecine 
- enseignement thÈorique : questions ‡ choix multiples, dossiers progressifs de cas cliniques, lectures critiques 
díarticles 
- auto-Èvaluation en e-learning, classe inversÈe 
- suivi du portefeuille numÈrique des gestes rÈalisÈs 
ModalitÈs de l'Èvaluation des compÈtences :  
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ConformÈment ‡ líarticle 59 de líarrÍtÈ du 12 avril 2017 portant organisation du troisiËme cycle des Ètudes de 
mÈdecine 
Evaluation, par le maÓtre de stage, au terme de chacun des stages, par formulaire standardisÈ 
4.6. ModalitÈs de validation de la phase  
ConformÈment aux articles 13 et 59 de líarrÍtÈ du 12 avril 2017 portant organisation du troisiËme cycle des 
Ètudes de mÈdecine  
- mÈmoire. 
- validation du contrÙle continu des connaissances et des compÈtences 
 - validation du parcours de líÈtudiant  
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DIPL‘ME D'…TUDES SPECIALIS…ES DE GERIATRIE 

1. Organisation gÈnÈrale 
1.1. Objectifs gÈnÈraux de la formation 
Formation au mÈtier de gÈriatre, spÈcialitÈ mÈdicale concernÈe par les affections physiques, et mentales ayant 
des consÈquences fonctionnelles et sociales, pouvant síexercer en soins aigus, chroniques, ambulatoires, dans les 
domaines de la rÈhabilitation, de la prÈvention et de la fin de vie des malades ‚gÈs. Les objectifs gÈnÈraux de 
formation comprennent líacquisition par líÈtudiant de la capacitÈ ‡ : 
x maÓtriser la dÈmarche diagnostique, Ètiologique, pronostique propre ‡ chaque patient en hiÈrarchisant les 
actions ‡ mener, en choisissant les examens complÈmentaires et les thÈrapeutiques les plus adaptÈes ; 
x Èvaluer le patient ‚gÈ dans sa globalitÈ sur le plan mÈdico-psycho-social pour dÈfinir ensuite les indicateurs 
pronostiques et les perspectives fonctionnelles et de qualitÈ de vie  attendues selon le traitement envisagÈ ; 
x coordonner un parcours de soins adaptÈ au patient ‚gÈ polypathologique ou fragile en privilÈgiant ‡ chaque 
Ètape une approche multidimensionnelle/interprofessionnelle et la structure gÈriatrique la plus adaptÈe ; 
x dispenser une Èvaluation gÈrontologique globale au dÈcours díune situation pathologique aiguÎ ou ‡ la 
demande díun autre spÈcialiste pour proposer une stratÈgie de prise en charge ayant pour axe prioritaire 
díamÈliorer, de prÈserver ou de ralentir le dÈclin fonctionne l; 
x Èvaluer et limiter le risque iatrogËne compte tenu díune polymÈdicamentation frÈquente, en adaptant, en 
hiÈrarchisant les prescriptions, en dispensant une Èducation thÈrapeutique adaptÈe au patient et ‡ son 
entourage ; 
x Èvaluer le rapport bÈnÈfice ñ risque des thÈrapeutiques ou lors díexplorations paracliniques invasives ; 
x identifier le risque de dÈpendance  díun sujet ‚gÈ et coordonner une rÈadaptation fonctionnelle pluri-
disciplinaire pour maintenir ou amÈliorer líindÈpendance fonctionnelle et líautonomie ; 
x dÈlivrer une information adaptÈe et claire au patient et/ou ‡ son entourage, quel que soit son Ètat cognitif, 
par exemple sur les bÈnÈfices-risques díune prise en charge spÈcifique, dans toute situation y compris la fin de 
vie ;  
x Coordonner des soins en Èquipe particuliËrement dans le contexte mÈdico-lÈgal et Èthique des situations 
complexes frÈquentes en gÈriatrie comme les troubles du comportement, le refus de soins, la dÈnutrition, la 
douleur ou la fin de vie ; 
x connaitre, participer et utiliser ‡ bon escient la coordination des soins gÈriatriques, en recourant aux acteurs 
de la filiËre gÈriatrique, hospitaliers ou non, pour les patients ‚gÈs et/ou ‡ la demande des autres spÈcialitÈs ; 
x connaÓtre la mÈthodologie díÈlaboration, díactualisation, de diffusion et díappropriation des protocoles 
internes, confÈrences de consensus, recommandations de pratique clinique et confÈrences díexperts produites 
par les sociÈtÈs savantes applicables aux personnes ‚gÈes ; 
x communiquer et promouvoir la formation et líinformation des bonnes pratiques auprËs des professionnels 
de santÈ acteurs du soin gÈriatrique et acteurs du soin de patients ‚gÈs dans díautres spÈcialitÈs ; 
x connaÓtre les bonnes pratiques dans le domaine de la recherche clinique et la dÈvelopper chez les patients 
‚gÈs ; 
x maÓtriser líinformation scientifique applicable aux patients ‚gÈs ; 
x maitriser les outils de la communication scientifique : communications orales ou affichÈes, rÈdaction 
díarticles ; 
x connaÓtre les critËres díÈvaluation quantitative et qualitative des structures gÈriatriques dont leur efficience 
et leur inscription dans une dÈmarche qualitÈ. 
1.2. DurÈe totale du DES :  
8 semestres dont au moins 3 dans un lieu de stage avec encadrement universitaire tel que dÈfini ‡ líarticle 1 du 
prÈsent arrÍtÈ et au moins 2 dans un lieu de stage sans encadrement universitaire 
1.3. IntitulÈ des options proposÈes au sein du DES : NÈant 
 
1.4. IntitulÈ des formations spÈcialisÈes transversales (FST) indicatives 
Dans le cadre de son projet professionnel, et en regard des besoins de santÈ et de líoffre de formation, líÈtudiant 
peut candidater ‡ une formation spÈcialisÈe transversale (FST), notamment : 
- douleur 
- nutrition appliquÈe 
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- pharmacologie mÈdicale / thÈrapeutique 
- soins palliatifs 
- sommeil 
2. Phase socle 
2.1. DurÈe : 2 semestres  

2.2. Enseignements hors stages 
Volume horaire :  
2 demi-journÈes par semaine : une demi-journÈe en supervision et une demi-journÈe en autonomie (article R. 
6153-2 du code de la santÈ publique)  
Nature des enseignements :  
En application de líarticle 5 du prÈsent arrÍtÈ :  
- e-learning  
- sÈminaires prÈsentiels nationaux ou rÈgionaux 
- exercices supervisÈs de mise en situation, de simulation 
Connaissances de base dans la spÈcialitÈ ‡ acquÈrir :  
Les connaissances spÈcifiques sont dÈtaillÈes dans la plateforme numÈrique du collËge de la spÈcialitÈ et sont en 
particulier axÈes sur : 
- líorientation diagnostique, les principales causes et la prise en charge des pathologies les plus frÈquentes, 
notamment celles qui relËvent de líurgence : maladies cardiovasculaires et thrombo-emboliques, diabËte, 
maladies articulaires, infections communautaires et nosocomiales, pathologies hÈmatologiques, respiratoires, 
nÈoplasiques, troubles mÈtaboliques, Ètats de choc 
- les orientations diagnostiques des syndromes gÈriatriques (malnutrition, troubles de la marche, chute, 
confusion, amaigrissement, troubles sensoriels, dÈpendance aiguÎ) 
Connaissances transversales ‡ acquÈrir :  
Elles sont listÈes dans líarticle 2 du prÈsent arrÍtÈ.  
2.3. CompÈtences ‡ acquÈrir 
CompÈtences gÈnÈriques et transversales ‡ acquÈrir :  
Outre les compÈtences ‡ approfondir issues du deuxiËme cycle et celles listÈes ‡ líarticle 2 du prÈsent arrÍtÈ, 
elles sont principalement : 
Cliniques: hiÈrarchiser líurgence, prendre en charge en globalitÈ un patient dËs líaccueil díurgence (orientation 
intra-hospitaliËre, examens complÈmentaires diagnostiques et gestion des comorbiditÈs, mesures 
thÈrapeutiques initiales), Èvaluer et prendre en charge la douleur díun patient ; Èvaluer le risque/bÈnÈfice des 
traitements et examens afin de prÈvenir la survenue díÈvËnements indÈsirables mÈdicamenteux ou dans la 
rÈalisation díexamens complÈmentaires et díactes invasifs  
Techniques : rÈalisation de ponction lombaire, pleurale, articulaire, massage sinocarotidien, massage cardiaque 
externe, utilisation dÈfibrillateur, sondage urinaire (masculin) ; Èviter des procÈdures inappropriÈes ; connaÓtre 
les rËgles de díÈthique et dÈontologie mÈdicale, (confidentialitÈ, identifier la personne de confiance ou en 
favoriser líidentification, directives anticipÈes) ; compÈtence ‡ líauto-Èvaluation 
Comportementales : informer le patient et son entourage sur son Ètat de santÈ de faÁon claire et adaptÈe, aider 
‡ prendre une dÈcision en prÈsentant la balance bÈnÈfices/risques, travailler en Èquipe multidisciplinaire, 
connaitre les limites de sa compÈtence, analyser ses erreurs 
CompÈtences spÈcifiques ‡ la spÈcialitÈ ‡ acquÈrir :  
Les compÈtences spÈcifiques sont dÈtaillÈes dans la plateforme numÈrique du collËge de la spÈcialitÈ et sont 
notamment les suivantes :  
Cliniques : mener un interrogatoire gÈriatrique, obtenir des informations d'un patient non communiquant, 
identifier les signes de gravitÈ malgrÈ líatypie chez le sujet ‚gÈ, mener un examen clinique adaptÈ ‡ la situation 
clinique et exhaustif, utiliser et interprÈter les Èchelles gÈriatriques en respectant les conditions de passation,  
Techniques : rÈdiger synthËses et comptes rendus hospitaliers intÈgrant la conciliation mÈdicamenteuse, 
identifier et hiÈrarchiser les problÈmatiques des patients complexes 
Comportementales : intÈgrer et communiquer au sein díune Èquipe de soins, hiÈrarchiser les urgences 
2.4. Stages 
Stages ‡ rÈaliser : 
- 1 stage dans un lieu agrÈÈ ‡ titre principal en gÈriatrie et ayant une activitÈ de court-sÈjour gÈriatrique 
- 1 stage dans un lieu hospitalier agrÈÈ ‡ titre principal en mÈdecine díurgence, en mÈdecine interne et 
immunologie clinique, en mÈdecine cardiovasculaire, en pneumologie, en neurologie ou en rhumatologie et ‡ 
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titre complÈmentaire en gÈriatrie  
CritËres d'agrÈment des stages de niveau I dans la spÈcialitÈ :  
En sus des dispositions de líarticle 34 de líarrÍtÈ du 12 avril 2017 portant organisation du troisiËme cycle des 
Ètudes de mÈdecine, la commission díagrÈment prend en compte : 
- un recrutement suffisamment large de patients souffrant de pathologies frÈquentes, Èventuellement intriquÈes 
et sÈvËres en lien direct avec un service díurgence  
- un niveau díencadrement universitaire permettant une supervision directe des prescriptions, un apprentissage 
des gestes techniques simples, un enseignement intÈgrÈ dÈdiÈ, des rÈunions bibliographiques et/ou díinitiation ‡ 
la recherche   
2.5. Evaluation 
ModalitÈs de l'Èvaluation des connaissances et des compÈtences :  
ConformÈment ‡ líarticle 59 de líarrÍtÈ du 12 avril 2017 portant organisation du troisiËme cycle des Ètudes de 
mÈdecine  
Fin de stage : Èvaluation des compÈtences par le maÓtre de stage par entretien et formulaire standardisÈs  
Fin de phase socle : Èvaluation par la commission locale de la spÈcialitÈ des 3 domaines suivants :  
1- Connaissances thÈoriques : auto et e-Èvaluation certifiÈe par le coordonnateur local 
2- Connaissances pratiques :  
           en stage : via le portfolio numÈrique, critËres saisis par líÈtudiant et certifiÈs par le maÓtre de stage, 
comprenant les comptes-rendus hospitaliers que líÈtudiant a rÈalisÈs  
           hors stage : activitÈ rÈalisÈe sous forme de mise en situation (simulation) certifiÈe par le coordonnateur 
local.  
3- Utilisation des connaissances : prÈsentation lors de sÈminaires rÈgionaux ou interrÈgionaux 
2.6. ModalitÈs de validation de la phase et de mise en place du plan de formation  
ConformÈment aux articles 13 et 59 de líarrÍtÈ du 12 avril 2017 portant organisation du troisiËme cycle des 
Ètudes de mÈdecine  
Validation des diffÈrentes modalitÈs par la commission locale de la spÈcialitÈ  

3. Phase d'approfondissement 

3.1. DurÈe : 4 semestres  
3.2. Enseignements hors stages 
Volume horaire :  
2 demi-journÈes par semaine : 1 demi-journÈe en supervision et 1 demi-journÈe en autonomie (article R. 6153-2 
du code de la santÈ publique) 
Nature des enseignements : 
En application de líarticle 5 du prÈsent arrÍtÈ :  
- e-learning  
-  sÈminaires en prÈsentiel : nationaux ou rÈgionaux 
- exercices supervisÈs de mise en situation, de simulation 
- participation au congrËs annuel de la spÈcialitÈ 
Connaissances ‡ acquÈrir :  
Les connaissances transversales sont listÈes dans líarticle 3 du prÈsent arrÍtÈ. 
Les connaissances spÈcifiques sont dÈtaillÈes dans la plateforme numÈrique du collËge de la spÈcialitÈ et sont en 
particulier axÈes sur :  
- les principales donnÈes ÈpidÈmiologiques, dÈmographiques, díÈconomie de santÈ des maladies associÈes ‡ 
l ë‚ge 
- les modalitÈs de prescription et hiÈrarchisation des investigations ‡ visÈe diagnostique les plus communes 
(biologie, imagerie, test fonctionnels)  
- líimpact du vieillissement sur la physiologie, physiopathologie et les pathologies des sujets ‚gÈs  
- la connaissance et impact pronostique de la multimorbiditÈ et intÈgration dans la dÈmarche clinique, 
diagnostique et thÈrapeutique, Èvaluation et prÈvention de la fragilitÈ et de la dÈpendance  
- les indications de líÈvaluation gÈriatrique ; 
- líutilisation adaptÈe de líorganisation de soins (filiËres, soins de suite et rÈadaptation, soins palliatifs, PPS) 
Elles portent Ègalement sur : 
x ParticularitÈs : Physiologique et physiopathologique, diagnostique, prise en charge thÈrapeutique et 
prÈvention des maladies les plus frÈquentes liÈes ‡ lí‚ge (hypertension artÈrielle, insuffisance cardiaque aiguÎ et 
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chronique, maladie veineuse thromboembolique, fibrillation atriale, pathologies liÈes ‡ líathÈrosclÈrose 
(cardiopathie ischÈmique, accident vasculaire cÈrÈbral, artÈriopathie oblitÈrante des membres infÈrieurs), 
surdosage et accidents aux AVK, infections communautaires et associÈes aux soins, bactÈriennes et virales 
(respiratoires, digestives, cutanÈes, urinaires, ostÈo-articulaires, systËme nerveux, post-opÈratoires, 
bactÈriÈmies, endocardites) et chez líimmunodÈprimÈ), pseudo-polyarthrite rhizomÈlique et maladie de Horton, 
polyarthrite rhumatoÔde, amylose, autres pathologies dysimmunitaires frÈquentes, arthrites micro-cristallines, 
ostÈoporose, arthrose, diabËte, hypothyroÔdie, hyperthyroÔdie, maladie d'Alzheimer et autres maladie 
apparentÈes, dÈmence secondaires, myasthÈnie, Èpilepsie, neuropathie pÈriphÈrique, syndrome 
myÈlodysplasique, anÈmie, myÈlome multiple, lymphomes, tumeurs solides frÈquentes du sujet ‚gÈ (digestives, 
cutanÈes, gynÈcologiques, prostate, sein, pulmonaires), pathologies respiratoires chroniques, syndrome díapnÈe 
du sommeil, escarres, dÈnutrition, malabsorption, pathologies hÈpatique chroniques, complications liÈs aux 
mÈdicaments, polymÈdication, prescription et surveillance des psychotropes, des antalgiques, des 
anticoagulants, des antiagrÈgants, des anti-infectieux , des vitamines, des biomÈdicaments produit dÈrivÈs du 
sang, des contentions physiques et psychiques, Èpisode dÈpressif majeur, trouble du comportement liÈ aux 
pathologies psychiatriques et cognitives,  insuffisance rÈnale aiguÎ et chroniques, diagnostic et indication de 
traitement d'une cataracte, d'une dÈgÈnÈrescence maculaire liÈe ‡ lí‚ge, d'un glaucome, díune surditÈ, 
pathologies traumatologiques principales liÈes aux chutes 

x Base de líÈvaluation gÈriatrique : rationnel de líÈvaluation gÈriatrique standardisÈe et approfondie : 
exemple des pathologies oncologiques, cognitives, (bilan neuropsychologique), psychiques et de líÈvaluation 
prÈopÈratoire, intÈrÍt de líÈvaluation fonctionnelle (fragilitÈ et dÈpendance) /  prÈvention chez le sujet ‚gÈ 
(nutrition , activitÈ physique, vaccinations utiles et calendrier vaccinal en gÈriatrie, prÈvention et dÈpistage des 
pathologies chroniques) ; hiÈrarchisation des actes thÈrapeutiques et de prÈvention efficaces  - Èthique clinique 

x Organisation de soins : soins palliatifs gÈriatriques / Soins de rÈadaptation et de rÈÈducation / filiËre 
gÈrontologique / concept et application de plan personnalisÈ de soin hospitalier et communautaire 

3.3. CompÈtences 
Les compÈtences gÈnÈriques sont listÈes dans líarticle 3 du prÈsent arrÍtÈ. 
Les compÈtences spÈcifiques sont dÈtaillÈes dans la plateforme numÈrique du collËge de la spÈcialitÈ et sont 
notamment les suivantes : 
Cliniques :  Ítre autonome dans l'Èlaboration et la prÈsentation d'hypothËses diagnostiques, l'initiation du 
traitement en considÈration du risque iatrogËne pour les pathologies frÈquentes, argumenter une dÈmarche 
diagnostique et thÈrapeutique, organiser une stratÈgie thÈrapeutique globale et la partager par Ècrit ; identifier 
les difficultÈs relevant d'une compÈtence extÈrieure et solliciter autrui de maniËre adaptÈe; savoir argumenter et 
mettre en place la prÈvention et le dÈpistage de maladies associÈes ‡ lí‚ge les plus frÈquentes ; acquÈrir les 
donnÈes scientifiques nouvelles de maniËre critique (dont confÈrence de consensus) et les utiliser ‡ líÈchelle 
individuelle de faÁon adaptÈe au patient ; encadrer et enseigner ses connaissances ‡ un interne de phase socle. 
Techniques : appliquer les principes de l'Èducation thÈrapeutique, suivre et anticiper le risque iatrogËne, poser la 
bonne indication díune hospitalisation en soins de suite et rÈadaptation et en hospitalisation en hÙpital de jour 
gÈriatrique, díune consultation mÈmoire. 
Comportementales : veiller ‡ communiquer les informations utiles ‡ l'Èquipe de soins et organiser de maniËre 
collÈgiale un plan personnalisÈ de santÈ hospitalier et ‡ domicile en collaboration tous les acteurs de santÈ. 
3.4. Stages 
- 1 stage dans un lieu agrÈÈ ‡ titre principal en gÈriatrie et ayant une activitÈ de court-sÈjour gÈriatrique 
- 1 stage dans un lieu agrÈÈ ‡ titre principal en gÈriatrie et ayant une activitÈ en soins de suite et de rÈadaptation 
- 2 stages libres dans des lieux agrÈÈs ‡ titre en complÈmentaire en gÈriatrie et ‡ titre principal dans líune des 
spÈcialitÈs de la discipline mÈdicale et de prÈfÈrence en mÈdecine interne et immunologie clinique, en mÈdecine 
cardiovasculaire, en pneumologie, en neurologie, en mÈdecine intensive et de rÈanimation ou en rhumatologie, 
oncologie aprËs accord du coordonnateur local.  
 
CritËres d'agrÈment des stages de niveau II dans la spÈcialitÈ :  
En sus des dispositions de líarticle 34 de líarrÍtÈ du 12 avril 2017 portant organisation du troisiËme cycle des 
Ètudes de mÈdecine, la commission díagrÈment prend en compte les mÍmes critËres que ceux de la phase socle 
et : 
- la nÈcessitÈ díavoir une filiËre gÈriatrique formalisÈe 
- un encadrement suffisant  
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- la prÈsence díau moins 10 lits pour les services de court sÈjour gÈriatrique et díau moins 15 lits pour les services 
de soins de suite et de rÈadaptation 
3.5. Evaluation 

ModalitÈs de l'Èvaluation des connaissances :  
ConformÈment ‡ líarticle 59 de líarrÍtÈ du 12 avril 2017 portant organisation du troisiËme cycle des Ètudes de 
mÈdecine  
- modalitÈs identiques ‡ la phase socle avec adaptation de líentretien et du formulaire ‡ la phase 
díapprofondissement  
- entretien annuel entre líÈtudiant et le coordonnateur local de la spÈcialitÈ, dont un compte rendu sera rÈdigÈ, 
archivÈ et transmis ‡ líÈtudiant, au coordonnateur rÈgional. 
3.6. ModalitÈs de validation de la phase :  
ConformÈment aux articles 13 et 59 de líarrÍtÈ du 12 avril 2017 portant organisation du troisiËme cycle des 
Ètudes de mÈdecine  
- validation du contrÙle continu des connaissances et des compÈtences 
- validation du parcours de líÈtudiant  

4. Phase de consolidation 

4.1. DurÈe : 1 an 
4.2. Enseignements hors stages en lien avec la prÈparation ‡ l'exercice professionnel (gestion de cabinetÖ) 
Volume horaire :  
2 demi-journÈes par semaine : 1 demi-journÈe en supervision et 1 demi-journÈe en autonomie 
Nature des enseignements :  
En application de líarticle 5 du prÈsent arrÍtÈ :  
La nature de líenseignement Èvolue progressivement du modËle utilisÈ pendant les phases socle et intermÈdiaire 
‡ celui que líÈtudiant utilisera au cours de son parcours professionnel (accrÈditation, dÈveloppement 
professionnel continu) 
Connaissances et compÈtences ‡ acquÈrir :  
A líissue de la phase, les connaissances et compÈtences gÈnÈriques dÈcrites aux articles 2 ‡ 4 du prÈsent arrÍtÈ 
sont acquises. 
Les connaissances spÈcifiques sont dÈtaillÈes dans la plateforme numÈrique du collËge de la spÈcialitÈ.  
Cette phase permet de faire de líÈtudiant un acteur des filiËres gÈriatriques et un interlocuteur pour les autres 
spÈcialitÈs, elle correspond ‡ líautonomisation progressive de líÈtudiant dans la prise en charge des patients sur 
líensemble des connaissances du niveau II, particuliËrement sur le plan thÈrapeutique, líapproche Èthique, 
líorganisation du parcours de soins, líutilisation adaptÈe de ressources gÈriatriques et hospitaliËres, la gestion 
administrative dont la rÈdaction de comptes rendus hospitaliers. 
4.3. CompÈtences ‡ acquÈrir :  
Les compÈtences gÈnÈriques sont listÈes dans líarticle 4 du prÈsent arrÍtÈ. 
Les compÈtences spÈcifiques sont dÈtaillÈes dans la plateforme numÈrique du collËge de la spÈcialitÈ et sont 
notamment : 
Cliniques : autonomie complËte dans la prise en charge personnalisÈe des patients gÈriatriques, activitÈ de 
consultation et/ou díÈquipe mobile transversale ; identifier et argumenter les patients relevant des ressources et 
filiËres gÈriatriques ; mobiliser les ressources et filiËres gÈriatriques au sein de sa structure ; Èlaborer un 
protocole de soins et ‡ la gestion des ÈvËnements indÈsirables, líauto-apprentissage thÈorique et pratique, 
líamÈlioration de la prise en charge territoriale 
Techniques : organiser la formation nÈcessaire aux soignants pour le bon fonctionnement de l'unitÈ ; Èlaborer 
une revue de morbi-mortalitÈ ; effectuer une prÈsentation orale sur une thÈmatique gÈriatrique 
Comportementales : travail et organisation en Èquipe pluridisciplinaire, auto-Èvaluation et connaissance de ses 
limites ; gÈrer un conflit au sein de l'Èquipe soignante, une mise en cause conflictuelle par un patient ou une 
famille, la communication d'une situation d'erreur mÈdicale 
Scientifiques : participation active ‡ la recherche clinique (protocole ou essai, prÈsentation en congrËs) 
4.4. Stages 
Nombre et durÈe des stages de niveau III :  
1 stage díun an ou deux stages díun semestre lorsque líacquisition par líÈtudiant des compÈtences de la 
spÈcialitÈ le justifie, accompli soit : 
- dans un lieu hospitalier ou auprËs díun praticien-maÓtre de stage des universitÈs agrÈÈ ‡ titre principal en 
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gÈriatrie 
-  sous la forme díun stage mixte dans des lieux et/ou auprËs díun praticien-maÓtre de stage des universitÈs agrÈÈs 
‡ titre principal en gÈriatrie 
Ces lieux ont notamment une activitÈ orientÈe (unitÈs thÈmatiques de type ortho-gÈriatrie, onco-gÈriatrie, soins 
de suite et de rÈadaptation) et des unitÈs díactivitÈ ambulatoire (consultations mÈmoire/centre mÈmoire de 
ressources et de recherche, díÈvaluation gÈrontologique, hÙpital de jour, Èquipe mobileÖ). 

CritËres d'agrÈment des stages de niveau III :  
En sus des dispositions de líarticle 34 de líarrÍtÈ du 12 avril  2017 portant organisation du troisiËme cycle des 
Ètudes de mÈdecine, la commission díagrÈment prend en compte les mÍmes critËres que ceux de la phase 
díapprofondissement et la prÈsence díune  activitÈ ambulatoire (consultations, hÙpital de jour, rÈseau de 
soinsÖ). 
4.5. Evaluation 
ModalitÈs de l'Èvaluation des connaissances :  
ConformÈment ‡ líarticle 59 de líarrÍtÈ du 12 avril 2017 portant organisation du troisiËme cycle des Ètudes de 
mÈdecine : 
- validation de líenseignement thÈorique  
- suivi du portefeuille numÈrique des gestes/actes rÈalisÈs. 
ModalitÈs de l'Èvaluation des compÈtences :  
ConformÈment ‡ líarticle 59 de líarrÍtÈ du 12 avril 2017 portant organisation du troisiËme cycle des Ètudes de 
mÈdecine  
- Èvaluation, par le maÓtre de stage, au terme de chacun des stages, par formulaire standardisÈ 
- analyse de la dÈmarche díaccrÈditation  
Certification europÈenne : La certification europÈenne est encouragÈe. 

4.6. ModalitÈs de validation de la phase 
ConformÈment aux articles 13 et 59 de líarrÍtÈ du 12 avril 2017 portant organisation du troisiËme cycle des 
Ètudes de mÈdecine: 
- validation du contrÙle continu des connaissances et des compÈtences 
- validation du parcours de líÈtudiant  
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DIPL‘ME D'…TUDES SPECIALIS…ES DE MEDECINE INTERNE ET IMMUNOLOGIE CLINIQUE 
(Co-DES avec MALADIES INFECTIEUSES ET TROPICALES et ALLERGOLOGIE) 

1. Organisation gÈnÈrale 
1.1. Objectifs gÈnÈraux de la formation : 
Former un spÈcialiste en mÈdecine Interne et immunologie clinique ayant acquis les compÈtences de prise  en 
charge des adultes souffrant de polypathologie ou de pathologies touchant plusieurs organes et  possÈdant les 
aptitudes nÈcessaires pour Ètablir une synthËse dans les situations complexes et mettre en place des stratÈgies 
diagnostiques ou thÈrapeutiques hiÈrarchisÈes.  
1.2. DurÈe totale du DES 
10 semestres dont au moins 4 dans la spÈcialitÈ (dont au moins 2 dans un lieu de stage avec encadrement 
universitaire tel que dÈfini ‡ líarticle 1 du prÈsent arrÍtÈ) et au moins 2 dans un lieu de stage sans encadrement 
universitaire. 
1.3. IntitulÈ des options proposÈes au sein du DES : nÈant  

1.4. IntitulÈ des formations spÈcialisÈes transversales (FST) indicatives 
Dans le cadre de son projet professionnel, et en regard des besoins de santÈ et de líoffre de formation, líÈtudiant 
peut candidater ‡ une formation spÈcialisÈe transversale (FST), notamment : 
- addictologie 
- bio-informatique mÈdicale 
- douleur 
- expertise mÈdicale - prÈjudice corporel 
- maladies allergiques  
- nutrition appliquÈe 
- pharmacologie mÈdicale / thÈrapeutique 
- soins palliatifs 
- thÈrapie cellulaire 

2. Phase socle 
2.1. DurÈe : 2 semestres 

2.2. Enseignements hors stages 
Volume horaire :  
2 demi-journÈes par semaine : une demi-journÈe en supervision et une demi-journÈe en autonomie (article R. 
6153-2 du code de la santÈ publique) 
Nature des enseignements :  
En application de líarticle 5 du prÈsent arrÍtÈ :  
- sÈminaires nationaux/rÈgionaux/locaux 
- ateliers avec mises en situation et Èchanges interactifs 
- simulation 
- e-learning 
Connaissances de base dans la spÈcialitÈ ‡ acquÈrir :  
- le diagnostic et la prise en charge des pathologies les plus frÈquentes, incluant le cadre de líurgence : maladies 
cardiovasculaires et thrombo-emboliques, diabËte, maladies articulaires, infections communautaires et 
nosocomiales, pathologies hÈmatologiques, pathologies respiratoires, pathologies allergiques, particularitÈs de la 
personne ‚gÈe. 
- les modalitÈs de prescription, de surveillance et les interactions mÈdicamenteuses significatives pour une 
corticothÈrapie, un traitement immunosuppresseur, des produits sanguins labiles, des anti-infectieux, des 
anticoagulants et antiagrÈgants plaquettaires 
- les principales causes et savoir justifier les examens complÈmentaires pertinents devant une fiËvre prolongÈe 
inexpliquÈe, une polyadÈnopathie, une splÈnomÈgalie, une anomalie hÈmatologique, un exanthËme, un trouble 
mÈtabolique, une allergie.  
- la physiopathologie des hypersensibilitÈs allergiques et non allergiques 
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Connaissances transversales ‡ acquÈrir :  
Elles sont listÈes dans líarticle 2 du prÈsent arrÍtÈ. 
Il síagit en particulier de : 
- gestes díurgence 
- Èvaluation et gestion de la douleur 
- bon usage des antibiotiques et gestion de líantibiorÈsistance  
- rËgles díhygiËne de base (prÈcautions standard, prÈcautions complÈmentaires) 
 - information et communication avec les patients et les familles 
- maladies infectieuses Èmergentes 
2.3. CompÈtences ‡ acquÈrir 
CompÈtences gÈnÈriques ‡ acquÈrir : 
Outre les compÈtences ‡ approfondir issues du deuxiËme cycle et celles listÈes ‡ líarticle 2 du prÈsent arrÍtÈ, 
líÈtudiant doit Ítre capable : 
- de prendre en charge un patient dans sa globalitÈ en incluant líaccueil díurgence : orientation intra-hospitaliËre, 
examens complÈmentaires diagnostiques et gestion des comorbiditÈs, mesures thÈrapeutiques initiales 
- díinformer un patient et son entourage sur son Ètat de santÈ de faÁon claire et adaptÈe, y compris en cas 
díÈvÈnement nÈgatif, de les aider ‡ prendre une dÈcision en leur prÈsentant la balance bÈnÈfices/risques 
- de travailler en Èquipe multidisciplinaire 
- díÈvaluer et prendre en charge la douleur díun patient 
- díÈviter par des procÈdures appropriÈes, la survenue díÈvËnements indÈsirables en particulier mÈdicamenteux 
(prise en compte des interactions, dÈpistage et dÈclaration des effets secondaires) ou dans la rÈalisation díactes 
(respect des protocoles de soins), díanalyser des signaux díalerte 
- díavoir acquis des compÈtences techniques : avoir rÈalisÈ les gestes suivants : ponctions lombaires, ponction 
pleurale, ponction de genou, massage cardiaque externe, utilisation dÈfibrillateur, sondage urinaire (masculin) 
CompÈtences spÈcifiques ‡ la spÈcialitÈ ‡ acquÈrir:  
Elles sont dÈtaillÈes dans la plateforme numÈrique du collËge de la spÈcialitÈ :  
- diagnostiquer et prendre en charge : une thrombose veineuse profonde et/ou une embolie pulmonaire, une 
insuffisance cardiaque aiguÎ ou chronique, une arthrite septique, une spondylodiscite, les infections urinaires 
communautaires, les infections respiratoires communautaires, une mÈningite, une mÈningo-encÈphalite, une 
ÈrysipËle, une endocardite infectieuse, une tuberculose, une bactÈriÈmie ou un sepsis sÈvËre, les situations 
d'urgence hÈmatologiques, les pathologies allergiques les plus frÈquentes : asthme, eczÈmas, urticaire, rhinite, 
conjonctivite, allergie alimentaire, anaphylaxie, un choc anaphylactique, un údËme laryngÈ, un diabËte primaire 
ou secondaire et ses complications dÈgÈnÈratives, les complications aiguÎs mÈtaboliques du diabËte.  
- connaÓtre les facteurs de risque et identifier la cause d'une thrombose veineuse profonde ; identifier la cause 
d'une arthrite, oligo-arthrite, polyarthrite ; dÈpister et diagnostiquer une infection par le VIH, prÈvenir et prendre 
en charge les accidents d'exposition aux liquides biologiques ; savoir reconnaÓtre la gravitÈ des maladies 
infectieuses, les gestes díurgence ‡ rÈaliser, dont líindication des examens complÈmentaires ‡ visÈe diagnostique 
et le traitement initial symptomatique et Ètiologique le plus souvent empirique.  
- identifier la cause et prendre en charge une anÈmie, une hyperÈosinophilie, une aplasie fÈbrile.  
- prÈvenir et dÈpister la iatrogÈnie chez le sujet ‚gÈ, connaitre la physiopathologie des hypersensibilitÈs 
allergiques et non allergiques, prÈvenir et prendre en charge les accidents d'exposition aux liquides biologiques. 
- connaÓtre la pharmacodynamie, les prÈcautions d'emploi, et maÓtriser les effets indÈsirables : d'une 
corticothÈrapie orale ou intraveineuse, des traitements immunosuppresseurs, des produits sanguins labiles, des 
anti-infectieux, des antiagrÈgants plaquettaires et des anticoagulants, des anti-inflammatoires non stÈroÔdiens. 
Identifier la cause d'une fiËvre prolongÈe inexpliquÈe, d'une polyadÈnopathie, díune splÈnomÈgalie, díune 
cytopÈnie, díun ÈrythËme noueux, díune dysnatrÈmie, díune dyskaliÈmie et díun trouble de l'Èquilibre acido-
basique. 
2.4. Stages 
Stages ‡ rÈaliser :  
- 1 stage dans un lieu hospitalier agrÈÈ ‡ titre principal en mÈdecine interne et immunologie clinique  
- 1 stage dans un lieu hospitalier agrÈÈ ‡ titre principal en maladies infectieuses et tropicales 
En cas de capacitÈs de formation insuffisantes, le stage ‡ rÈaliser dans un lieu agrÈÈ ‡ titre principal en maladies 
infectieuses et tropicales est remplacÈ par un stage libre. 
CritËres d'agrÈment des stages de niveau I dans la spÈcialitÈ :  
En sus des dispositions de líarticle 34 de líarrÍtÈ du 12 avril 2017 portant organisation du troisiËme cycle des 
Ètudes de mÈdecine, la commission díagrÈment prend en compte :  
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- un recrutement de patients couvrant un Èventail suffisant des pathologies prises en charge par la spÈcialitÈ, en 
particulier les plus frÈquentes et une exposition aux admissions non programmÈes  
- le niveau díencadrement 
- une supervision directe des prescriptions  
- la possibilitÈ pour líÈtudiant de mettre en application líapprentissage thÈorique et pratique quíil aura acquis au 
cours de sa formation hors stage  
- líorganisation de rÈunions bibliographiques et díune initiation ‡ la recherche 
 
2.5. Evaluation 
ModalitÈs de l'Èvaluation des connaissances : 
ConformÈment ‡ líarticle 59 de líarrÍtÈ du 12 avril 2017 portant organisation du troisiËme cycle des Ètudes de 
mÈdecine 
- connaissances thÈoriques : autoÈvaluation, certifiÈe par le coordonnateur local ou le tuteur,  ‡ líaide des 
questions qui suivent les cours mis en ligne sur la plateforme numÈrique (e-enseignement et e-Èvaluation) 
- connaissances pratiques :  
           en stage : portfolio numÈrique, saisi par líÈtudiant et certifiÈ par le maÓtre de stage, contenant les actes 
techniques quíil a rÈalisÈs  
           hors stage : bilan, certifiÈ par le coordonnateur local, de líactivitÈ rÈalisÈe sous forme de mise en situation 
(simulations) 
-utilisation des connaissances : prÈsentation de cas cliniques lors de sÈminaires rÈgionaux ou interrÈgionaux 
ModalitÈs de l'Èvaluation des compÈtences : 
ConformÈment ‡ líarticle 59 de líarrÍtÈ du 12 avril 2017 portant organisation du troisiËme cycle des Ètudes de 
mÈdecine 
Evaluation par le maÓtre de stage, au terme de chacun des stages, par un formulaire standardisÈ  

2.6. ModalitÈs de validation de la phase socle et de mise en place du plan de formation :  
ConformÈment aux articles 13 et 59 de líarrÍtÈ du 12 avril  2017 portant organisation du troisiËme cycle des 
Ètudes de mÈdecine 
Entretien avec líÈtudiant, portant sur la validation des connaissances et de líacquisition des compÈtences 
selon le contrat de formation, la validation des stages et propose un contrat de formation pour les phases 
suivantes dans un dialogue entre líinterne, le coordonnateur et líÈquipe pÈdagogique. 

 

3. Phase d'approfondissement 

3.1. DurÈe  
6 semestres 
3.2. Enseignements hors stages 
Volume horaire :  
2 demi-journÈes par semaine : une demi-journÈe en supervision et une demi-journÈe en autonomie (article R. 
6153-2 du code de la santÈ publique) 
Nature des enseignements :  
En application de líarticle 5 du prÈsent arrÍtÈ :  
- sÈminaires nationaux/rÈgionaux/locaux 
- ateliers avec mises en situation et Èchanges interactifs 
- simulation 
- e-learning  
Connaissances non-spÈcifiques 
Outre les connaissances transversales listÈes ‡ líarticle 3 du prÈsent arrÍtÈ, elles sont particuliËrement axÈes sur : 
- principales causes de morbi-mortalitÈ en France. ConnaÓtre la part de la iatrogÈnie dans la morbi-mortalitÈ en 
mÈdecine interne (soins secondaires et tertiaires) 
- modalitÈs de prescription des investigations ‡ visÈe diagnostique (biologie, imagerie)  
- principes d'Èthique, de droit, de dÈontologie et de responsabilitÈ mÈdicale en mÈdecine interne 
- l'organisation de l'Èconomie de la santÈ. Savoir vÈrifier que les principes d'Èthique sont bien respectÈs dans le 
cadre de la recherche mÈdicale 
- mÈthodologie des essais thÈrapeutiques: ÈpidÈmiologie descriptive et analytique (sensibilitÈ, spÈcificitÈ, valeurs 
prÈdictives positive et nÈgative, rapport de vraisemblance, Ètude cas-tÈmoins, exposÈs non-exposÈs, cohortes, 
analyse de survie, analyse multivariÈe, mÈta analyse) et des principaux outils statistiques 
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- principes de l'Èducation thÈrapeutique d'un patient  
- organisation de la prise en charge des maladies rares en France: centres de rÈfÈrence, centres de compÈtence, 
Plan Maladies Rares  
- statut du mÈdicament orphelin et implications d'une prescription hors autorisation de mise sur le marchÈ ; 
prescription díun mÈdicament en autorisation temporaire díutilisation  
- faire seul une annonce de maladie chronique ou grave 
 
Connaissances spÈcifiques ‡ la spÈcialitÈ ‡ acquÈrir :  
Elles sont dÈtaillÈes dans la plateforme numÈrique du collËge de la spÈcialitÈ et portent en particulier sur : 
-  physiopathologie et les facteurs de risque de l'athÈrosclÈrose 
- principes de la prÈvention du risque infectieux chez l'immunocompÈtent et chez l'immunodÈprimÈ.  
- contre-indications aux diffÈrents vaccins 
- manifestations systÈmiques associÈes aux lymphomes 
- ÈpidÈmiologie et la physiopathologie des maladies auto-immunes systÈmiques et spÈcifiques d'organe 
- principes de la prise en charge des maladies rares et gÈnÈtiques pouvant se rÈvÈler ‡ lí‚ge adulte 
- sensibilitÈ et la spÈcificitÈ de la recherche des auto-anticorps en fonction de la maladie auto-immune suspectÈe 
- indications, les modalitÈs de surveillance, les effets secondaires : produits stables dÈrivÈs du sang, anti-
hypertenseurs, antalgiques, antidiabÈtiques oraux et insulines, vitaminothÈrapies, fer oral et intra-veineux, 
chelateurs du fer, biomÈdicaments, ÈrythropoÔÈtines, GCSF, Èchanges plasmatiques, chimiothÈrapies d'urgence 
- diagnostic et prise en charge díun dÈficit immunitaire hÈrÈditaire ‡ rÈvÈlation tardive 
 
3.3. CompÈtences 
CompÈtences non-spÈcifiques :  
Les compÈtences gÈnÈriques sont listÈes ‡ líarticle 3 du prÈsent arrÍtÈ et concernent notamment : 
- relations mÈdecins-malades  
- organisation du travail, raisonnement mÈdical 
- filiËres de prise en charge, aspects rÈglementaires 
- interactions entre personnels hospitaliers   
 
CompÈtences spÈcifiques 
Elles sont dÈtaillÈes dans la plateforme numÈrique du collËge de la spÈcialitÈ et portent en particulier sur : 
 
I. Pathologies frÈquentes : 

1.    Diagnostiquer (identifier la cause) et orienter la prise en charge/prendre en charge/connaitre les 
principes de la prise en charge : 

- pathologies cardiovasculaires : trouble du rythme ou de la conduction cardiaque, syndrome coronarien aigu, 
myocardiopathie, pÈricardite aiguÎ, pÈricardite chronique, tamponnade, endocardite (prÈvention), hypertension 
artÈrielle chronique, hypotension orthostatique, athÈrosclÈrose (et la prÈvention), anÈvrisme de l'aorte 
abdominale, artÈriopathie oblitÈrante des membres infÈrieurs, accident vasculaire cÈrÈbral 
- pathologies rhumatologiques: arthrite microcristalline, polyarthrite rhumatoÔde, spondyloarthrite, ostÈopÈnie, 
ostÈoporose, ostÈomalacie  
- pathologies infectieuses: infection ‡ Helicobacter pylori, infection par Epstein-Barr virus, cytomegalovirus, 
Parvovirus B19, infections nosocomiales (et la prÈvention), paludisme, amibiase, fiËvre typhoÔde, infection par le 
VHB / le VHC, le VIH  
- pathologies onco-hÈmatologiques : situations d'urgence, anÈmie, aplasie fÈbrile, lymphome, gammapathie 
monoclonale, drÈpanocytose, cancers les plus frÈquents et des localisations secondaires de primitif inconnus, 
compression mÈdullaire, hypertension intra-cranienne, syndrome cave supÈrieur, lymphadÈnopathie 
angioimmunoblastique avec dysprotÈinÈmie (LAID), myÈlome multiple, macroglobulinÈmie de Waldenstrˆm, 
syndrome myÈlodysplasique, syndrome myÈloprolifÈratif, troubles acquis de líhÈmostase, un syndrome 
paranÈoplasique 
- pathologies allergologiques : allergies mÈdicamenteuses 
- imbrication somatopsychique: syndrome dÈpressif, trouble anxieux, conduite addictive, syndromes somatiques 
fonctionnels, troubles somatoformes 
- troubles endocriniens et mÈtaboliques : pied diabÈtique, hypothyroÔdie, hyperthyroÔdie, nodule thyroÔdien, 
anomalies du bilan phosphocalcique, hypercorticisme, insuffisance surrÈnalienne, hyperaldostÈronisme, 
surcharge en fer, carence en fer, phÈochromocytome, tumeur neuroendocrine/carcinoÔde 
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- troubles digestifs : malabsorption, malnutrition, carence en vitamine C, maladie inflammatoire chronique de 
l'intestin (MICI) 
- pathologie pulmonaire : insuffisance respiratoire chronique 
pathologies rÈnales : nÈphropathies vasculaires, nÈphropathies glomÈrulaires, nÈphropathies tubulo-
interstitielles 

 
2. Prise en charge du sujet ‚gÈ : prÈvenir et dÈpister la iatrogÈnie, Identifier les causes de chutes, prendre en 

charge la douleur, un patient en perte d'autonomie, les plaies de pression, les syndromes dÈmentiels, 
Èlaborer un plan d'action pour favoriser le retour a domicile aprËs une hospitalisation. 
 

II. Pathologies rares : 
 
Diagnostiquer (identifier la cause) et orienter la prise en charge/prendre en charge : 
- Vascularites : artÈrite ‡ cellules gÈantes et une pseudo-polyarthrite rhizomÈlique, Takayasu, pÈriartÈrite 
noueuse, polyangÈite microscopique, granulomatose avec polyangÈite, granulomatose avec Èosinophilie et 
polyangÈite, maladie de Buerger, vascularite ‡ IgA, maladie de Behcet, syndrome de Cogan, maladie ‡ anticorps 
anti-membrane basale glomÈrulaire, vascularite cryoglobulinÈmique, vascularite mÈdicamenteuse, vascularite 
rÈtinienne, vascularite primitive du systËme nerveux central, vascularite secondaire ‡ une nÈoplasie, maladie des 
emboles de cholestÈrol (et prÈvention) 
- Pathologies qui relËvent de l'interniste pour leur diagnostic et leur suivi : lupus ÈrythÈmateux systÈmique, 
syndrome des anti-phospholipides, syndrome de Gougerot-Sjˆgren primitif et secondaire, sclÈrodermie 
systÈmique, myopathies inflammatoires, myopathies nÈcrosantes auto-immunes, polychrondrite atrophiante, 
connectivite mixte, maladie de Still de l'adulte, fiËvre mÈditerranÈenne familiale et autres syndromes auto-
inflammatoires, syndrome de Susac, granulomatoses 
- Pathologies au cours desquelles l'interniste peut intervenir : maladie de Biermer, syndrome de Guillain Barre, 
sarcoÔdose, hÈpatite auto-immune, cirrhose biliaire primitive, cholangite sclÈrosante primitive, pathologies 
dysimmunitaires digestives ‡ líexception des MICI, pemphigus vulgaire, pemphigoÔde bulleuse, d'une dermatose 
neutrophilique, myasthÈnie, syndrome de Lambert Eaton, neuropathie ‡ petites fibres, encÈphalopathie ‡ Ac 
anti-NMDA, sclÈrose en plaque et autres maladies dÈmyÈlinisantes, amyloses. 
- Maladies hÈmatologiques : hyperÈosinophilie, syndrome díactivation macrophagique, cytopÈnies auto-
immunes, purpura thrombotique thrombocytopÈnique et un syndrome hÈmolytique et urÈmique, 
hÈmoglobinurie paroxystique nocturne, histiocytoses langerhansiennes ou non langerhansiennes, syndrome 
POEMS, manifestations systÈmiques associÈes ‡ une gammapathie monoclonale, mastocytose systÈmique, 
maladie de Kikuchi Fujimoto, maladie de Castleman, syndrome hyperÈosinophilique, fasciite de Shulman.  
- Fibroses idiopathiques: fibrose systÈmique idiopathique, fibrose rÈtropÈritonÈale, maladie associÈe aux IgG4.  
- ImmunodÈpression: effets indÈsirables des immunosuppresseurs, dÈficit immunitaire primitif ‡ rÈvÈlation 
tardive ou dÈficit immunitaire secondaire, anomalie/dÈficit en complÈment. 
- maladies gÈnÈtiques ‡ rÈvÈlation tardive : hÈmoglobinopathie, maladies lysosomales, maladie de Fabry et de 
Gaucher, de Marfan, de Pompe, de Wilson, de Rendu-Osler, maladies mÈtaboliques, porphyries, 
mitochondriopathies.  
- Maladies infectieuses rares: Lyme, Whipple, infection ‡ Bartonella Henselae, rickettsioses 
- Pathologies pulmonaires: diffÈrents types de pneumopathies interstitielles, pneumopathies interstitielles des 
connectivites, pneumopathies mÈdicamenteuses 
- Pathologies ophtalmologiques: uvÈites, Vogt Koyanagi Harada, TINU syndrome 

 
III. Conduites ‡ tenir:  
 
identifier la cause (et prendre en charge) : neuropathies pÈriphÈriques, syndrome confusionnel, Ètat díagitation, 
dÈficit neurologique transitoire, phÈnomËne de Raynaud secondaire, amaigrissement, asthÈnie, diarrhÈe 
chronique, cytopÈnies (atteinte díune ou de plusieurs lignÈes sanguines), hyperleucocytose, polyglobulie, 
thrombocytose, anomalie du sÈdiment urinaire, insuffisance rÈnale aiguÎ/chronique, , anomalie du bilan 
hÈpatique, syndrome inflammatoire biologique, hypogammaglobulinÈmie, hypergammaglobulinÈmie 
polyclonale, hyperferritinÈmie, ÈlÈvation des enzymes musculaires, hypersudation, hippocratisme digital, 
nausÈes, angioúdËme histaminique et non histaminique. 
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3.4. Stages 
-  1 stage dans un lieu hospitalier agrÈÈ ‡ titre principal en mÈdecine interne et immunologie clinique 
- 1 stage dans un lieu hospitalier agrÈÈ ‡ titre principal en mÈdecine intensive ñ rÈanimation et ‡ titre 
complÈmentaire en mÈdecine interne et immunologie clinique 
-  4 stages libres  
En cas díimpossibilitÈ de rÈalisation du stage dans un lieu agrÈÈ ‡ titre principal en maladies infectieuses et 
tropicales durant la phase socle, líun des quatre stages libres est remplacÈ par ce stage 
CritËres d'agrÈment des stages de niveau II dans la spÈcialitÈ :  
En sus des dispositions de líarticle 34 de líarrÍtÈ du 12 avril  2017 portant organisation du troisiËme cycle des 
Ètudes de mÈdecine, la commission díagrÈment prend en compte : 
- le niveau díencadrement  
- un nombre plus important de patient pris en charge par líÈtudiant quíen phase socle 
 
3.5. Evaluation 

ModalitÈs de l'Èvaluation des connaissances et des compÈtences:  
ConformÈment ‡ líarticle 59 de líarrÍtÈ du 12 avril 2017 portant organisation du troisiËme cycle des Ètudes de 
mÈdecine  
- contrÙle continu, rÈalisÈ par le coordonnateur local, utilisant les mÍmes outils que ceux de la phase socle (auto-
Èvaluation sur la plateforme numÈrique du collËge de la spÈcialitÈ, portefeuille numÈrique des actes rÈalisÈs, 
activitÈ rÈalisÈe sous forme de mise en situation (simulation), prÈsentation de cas cliniques) 
- Èvaluation, par le maÓtre de stage, au terme de chacun des stages, par le mÍme formulaire standardisÈ que 
celui utilisÈ au cours de la phase socle 
3.6. ModalitÈs de validation de la phase  
ConformÈment aux articles 13 et 59 de líarrÍtÈ du 12 avril  2017 portant organisation du troisiËme cycle des 
Ètudes de mÈdecine  
- validation de cette phase repose sur : la validation du contrÙle continu des connaissances et des compÈtences, 
la validation du parcours de líÈtudiant. 

4. Phase de consolidation 

4.1. DurÈe : 1 an  
4.2. Enseignements hors stages en lien avec la prÈparation ‡ l'exercice professionnel 
Volume horaire :  
2 demi-journÈes par semaine : une demi-journÈe en supervision et une demi-journÈe en autonomie 
Nature des enseignements :  
En application de líarticle 5 du prÈsent arrÍtÈ : la nature de líenseignement Èvolue progressivement du modËle 
utilisÈ pendant les phases socle et intermÈdiaire ‡ celui que líÈtudiant utilisera au cours de son dÈveloppement 
professionnel continu. 
Connaissances et compÈtences ‡ acquÈrir :  
Les connaissances et compÈtences gÈnÈriques figurant aux articles 2 ‡ 4 du prÈsent arrÍtÈ sont acquises ‡ la fin 
de la phase. 
4.3. CompÈtences ‡ acquÈrir 
Elles sont dÈtaillÈes dans la plateforme numÈrique du collËge de la spÈcialitÈ.  
Les compÈtences gÈnÈriques et spÈcifiques permettent ‡ líÈtudiant díacquÈrir une autonomie complËte dans la 
prise en charge des pathologies courantes de la spÈcialitÈ, la prise en charge personnalisÈe des patients, la 
prÈvention des risques et la gestion des ÈvËnements indÈsirables, le travail en Èquipe pluridisciplinaire, líauto-
Èvaluation et la connaissance de ses limites, líauto-apprentissage thÈorique et pratique et líamÈlioration de la 
prise en charge territoriale. 
4.4. Stages 
Nombre et durÈe des stages de niveau III :  
1 stage díun an, ou deux stages díun semestre lorsque líacquisition par líÈtudiant des compÈtences de la 
spÈcialitÈ le justifie, accompli soit : 
- dans un lieu hospitalier agrÈÈ ‡ titre principal en mÈdecine interne et immunologie clinique 
- sous la forme díun stage couplÈ dans des lieux hospitaliers agrÈÈs ‡ titre principal ou complÈmentaire en 
mÈdecine interne et immunologie clinique 
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CritËres d'agrÈment des stages de niveau III :  
En sus des dispositions de líarticle 34 de líarrÍtÈ du 12 avril 2017 portant organisation du troisiËme cycle des 
Ètudes de mÈdecine, la commission díagrÈment prend en compte : 
- le niveau díencadrement  
- une activitÈ incluant les consultations, les diffÈrents modes díhospitalisation, la rÈdaction de courriers de 
synthËse et les avis tÈlÈphoniques sur dossier 
4.5. Evaluation 
ModalitÈs de l'Èvaluation des connaissances :  
ConformÈment ‡ líarticle 59 de líarrÍtÈ du 12 avril 2017 portant organisation du troisiËme cycle des Ètudes de 
mÈdecine  
Validation de líenseignement thÈorique et suivi du portefeuille numÈrique des gestes/actes/interventions 
rÈalisÈes. 
ModalitÈs de l'Èvaluation des compÈtences :  
ConformÈment ‡ líarticle 59 de líarrÍtÈ du 12 avril 2017 portant organisation du troisiËme cycle des Ètudes de 
mÈdecine  
Evaluation, par le maÓtre de stage, au terme de chacun des stages, par formulaire standardisÈ. 
Certification europÈenne : 
La certification europÈenne est encouragÈe. 
4.6. ModalitÈs de validation de la phase 
ConformÈment aux articles 13 et 59 de líarrÍtÈ du 12 avril 2017 portant organisation du troisiËme cycle des 
Ètudes de mÈdecine  
- validation du contrÙle continu des connaissances et des compÈtences 
- validation du parcours de líÈtudiant. 
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DurÈe : 2 ans 
 
AccËs :  
En Formation Initiale, sont autorisÈs ‡ síinscrire des internes inscrits en 3Ëme annÈe de DES de 
mÈdecine gÈnÈrale, ayant un projet professionnel dans le domaine de la mÈdecine  hospitaliËre 
polyvalente, aprËs un entretien avec le coordonnateur responsable du DIU, et líaccord du 
coordonnateur du DES de mÈdecine gÈnÈrale. 
 
En formation Continue : MÈdecin exerÁant ‡ temps plein dans un service hospitalier o˘ síexerce la 
mÈdecine polyvalente de proximitÈ, sur un statut díassistant spÈcialiste ou de praticien hospitalier 
contractuel ou de praticien hospitalier titulaire. Un temps partagÈ avec un service de mÈdecine interne 
du CHU est souhaitable. Il faut de plus avoir exercÈ au moins un an ‡ temps plein dans un service de 
mÈdecine pratiquant la mÈdecine polyvalente ‡ un poste de plein exercice ou avoir ÈtÈ interne 6 mois 
dans un service de mÈdecine interne du CHU et 6 mois dans un service de mÈdecine polyvalente agrÈÈ 
au titre du DES de mÈdecine gÈnÈrale. 

CritËres de sÈlection : lettre de motivation + CV (copies diplÙmes demandÈes) 
 
Objectifs pÈdagogiques : 
Líenseignement doit permettre de former les candidats ‡ líensemble des missions díun service de 
mÈdecine polyvalente dont les prioritÈs sont dÈcrites dans le projet rÈgional de santÈ dÈfini par líARS : 
- La prise en charge des malades chroniques, lorsquíelle ne nÈcessite pas líintervention continue des 
spÈcialistes. 
- La prise en charge des patients en sortie de soins aigus, lorsque líÈtat níest pas suffisamment stable 
pour le retour ‡ domicile. 
Líaccompagnement des patients en fin de vie. 
- La prise en charge globale mÈdico-psycho-sociale, la prÈparation du retour ‡ domicile et la 
participation au maintien ‡ domicile. 
A líissue de la formation, líÈtudiant aura pu Èvaluer et renforcer ses connaissances et ses compÈtences 
pour assurer la prise en charge mÈdicale et la responsabilitÈ díun patient hospitalisÈ dans une unitÈ de 
mÈdecine polyvalente. Il devra ainsi, en plus des objectifs pÈdagogiques citÈs ci-dessus : 
- connaÓtre les statuts et líorganisation du travail díun praticien hospitalier 
- connaÓtre les diffÈrents rÈseaux et coopÈration inter-services et inter-hospitaliers de prises en charge 
des patients ainsi que les rÈseaux ville-hÙpital. 
- savoir optimiser les relations avec les mÈdecins traitants libÈraux. 
- avoir une bonne compÈtence de la relation mÈdecin-patient, 
- savoir prendre en charge une maladie chronique ‡ líoccasion díune dÈcompensation, díune affection 
intercurrente ou en relai de la prise en charge spÈcialisÈe, 
- savoir prendre en charge et/ou orienter une maladie rare, 
- savoir prendre en charge une forme rare díune maladie frÈquente, 
- savoir prendre en charge et Èventuellement orienter tout patient arrivant en post-urgences de maniËre 
non programmÈe dans un service de mÈdecine, 
- acquÈrir une pertinence de la prescription des examens paracliniques les plus courants ‡ líhÙpital, 
- savoir manier les prescriptions thÈrapeutiques mÈdicamenteuses : antibiotiques, corticoÔdes, 
diurÈtiques, psychotropes, antalgiquesÖ 
- savoir diagnostiquer les pathologies iatrogËnes et pratiquer la ´ dÈprescription ª. 

 
D.I.U MÈdecine hospitaliËre polyvalente 

 
Responsable Universitaire : Professeur P. ARLET 

En coordination avec les UniversitÈs de Marseille et Bordeaux 
 



 
Organisation ñ dates et lieux : 
Pour plus de renseignements merci de contacter le secrÈtariat du D.I.U 
 
ContrÙle des connaissances ñ Evaluation : 
1Ëre annÈe 
PrÈsence aux sÈminaires 
Validation stage  
RÈdaction díun rapport de stage soumis ‡ Èvaluation 
 
2Ëme annÈe 
Validation des sÈminaires díenseignement thÈorique 
Validation stage 
RÈdaction díun rapport de stage soumis ‡ Èvaluation 
Soutenance mÈmoire 
 
Montant des inscriptions en formation initiale par an :  
Droits díinscription universitaires fixÈs chaque annÈe par arrÍtÈ ministÈriel + 300 euros 
 
Montant des inscriptions en formation continue par an : 
Droits díinscription universitaires fixÈs chaque annÈe par arrÍtÈ ministÈriel  
+ Frais pÈdagogiques : 1 000 euros en individuel et en institutionnel 
 
Renseignements :   
Service de MÈdecine Interne 
HÙpital Purpan 
Place du Docteur BAYLAC 
31 059 TOULOUSE CEDEX 9 
Tel : 05 61 77 22 78 ñ fax 05 61 77 71 24 
E-mail : arlet.sec@chu-toulouse.fr  
 
 

 



MÈdecine hospitaliËre polyvalente  
DiplÙme universitaire 

FacultÈ de mÈdecine de Montpellier-NÓmes  

UniversitÈ de Montpellier 

Objectifs de la formation 
Aborder les principales thÈmatiques d'une mÈdecine gÈnÈrale pratiquÈe dans les hÙpitaux de 
proximitÈ, hors des centres hospitaliers importants, o˘ se trouvent actuellement les besoins les 
plus importants dans le domaine de la mÈdecine polyvalente. 
Former ‡ l'ensemble des missions d'un service de mÈdecine polyvalente dont les prioritÈs sont 
dÈcrites dans le projet rÈgional de santÈ dÈfini par l'ARS : 
- prise en charge de malades chroniques, lorsqu'elle ne nÈcessite pas l'intervention continue 
des spÈcialistes. 
- prise en charge des patients en sortie de soins aigus, lorsque l'Ètat n'est pas suffisamment 
stable pour le retour ‡ domicile. 
- accompagnement des patients en fin de vie. 
- prise en charge globale mÈdico-psycho-sociale, prÈparation du retour ‡ domicile et 
participation au maintien ‡ domicile. 

Public cible 
1. …tudiants inscrits en DES mais non-inscrits au Conseil de l'Ordre 
2. MÈdecins inscrits au Conseil de lëOrdre, ainsi qu'aux mÈdecins Ètrangers . 

Enseignement 
Volume horaire total : 96h. 
E-learning: 24, CM: 48 h, TD: 24 
Stage: 35h. Rapport. 

Enseignants responsables 
J. RIBSTEIN 
CHU Montpellier 

DurÈe de la formation 
2 ans 

Examens 
1 session. Examen Ècrit. 

CapacitÈ et date 
CapacitÈ d'accueil : minimum 6, maximum : 18 
DÈbut des enseignements : novembre 2017 

Renseignements 
Pour toute demande d'autorisation d'inscription, d'information sur le contenu pÈdagogique ou 
le calendrier de la formation, merci de prendre contact avec le secrÈtariat, par mail (voir ci-
dessous), ou par tÈlÈphone, au 04.67.54.16.89 



Autorisation d'inscription 
Curriculum, lettre de motivation, entretien Èventuel, autorisation de l'enseignant 
coordonnateur. 
SecrÈtaire : gilles.dumons@umontpellier.fr 
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